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Organisation du service télégraphique belge. 
par M. ED. BUELS, 

Inspecteur des télégraphes belges. 

Système d'exploitation. 
Les conditions d'exploitation de la télégraphie dif-

fèrent suivant les pays auxquels elles s'appliquent. 
L'organisation générale du service dépend néces-

sairement de la composition et de l'étendue des ré-
seaux à desservir, de la diversité des systèmes d'appa-
reils en usage sur les lignes de l'intérieur, du mode 
d'installation des bureaux et d'autres éléments, d'ordre 
secondaire, dont l'importance peut varier suivant les 
circonstances locales. 

Mais, quels que soient les moyens employés, l'ob-
jectif visé est le même : faire en sorte que, tout en 
sauvegardant les conditions d'exactitude, on en arrive 
h réduire autant que possible le temps compris entre 
le dépôt d'un télégramme et sa remise entre les mains 
du destinataire. La célérité, c'est la raison d'être du 
télégraphe, c'est la condition essentielle à laquelle il 
doit pouvoir satisfaire sous peine d'être discrédité aux 
yeux du public. 

En se plaçant à ce point de vue, on peut dire que 
la tâche des petits pays est particulièrement ingrate. 
C'est le cas de la Belgique. La population y est très 

dense. Le réseau des chemins de fer étant des plus 
compact, la poste profite des nombreux moyens de 
communication dont elle dispose pour multiplier ses 
expéditions. Considérons aussi qu'une lettre dite «Ex-
près", déposée à un bureau quelconque des postes ou 
des télégraphes, emprunte le premier train en par-
tance pour être remise à domicile, par un messager 
spécial, dès son arrivée à destination. Dans ces condi-
tions, si l'on tient compte de la petite distance qui 
sépare la plupart des grands centres d'affaires et des 
garanties de rapidité que peuvent offrir les autres ser-
vices s'occupant de la transmission des correspondances, 
on comprend que le moindre retard dans l'échange des 
télégrammes doit devenir appréciable. 

Il est à remarquer, d'ailleurs, que le public, qui 
possède toutes les données voulues pour juger du 
temps qu'il faut pour transporter une lettre ou un 
colis d'un point à un autre, se fait, en général, une 
fausse idée du fonctionnement du télégraphe. Pour lui, 
la distance seule entre en ligne de compte ; il se louera 
d'avoir pu recevoir, en une heure, lin télégramme de 
Berlin à Bruxelles, alors qu'une lettre déposée au même 
moment ne lui serait parvenue que le lendemain au 
plus tôt, tandis qu'il incriminera le service télégra-
phique pour avoir mis 20 minutes à transmettre un 
télégramme à une distance de 25 kilomètres. Pensez 
donc, c'est près d'une minute par kilomètre ; un train 
express transportant une lettre aurait franchi la dis-
tance dans le même temps. Le public ne sait pas, ne 
peut pas savoir qu'il est plus difficile, plus laborieux, 
d'atteindre un bureau, même très rapproché, avec le-
quel on ne se trouve pas en relations suivies, que de 
correspondre avec un grand centre situé à une distance 
de plusieurs centaines de kilomètres et vers lequel, en 
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raison de l'importance du trafic, on dispose de fils 
directs et d'appareils à transmission rapide. 

On peut affirmer, en principe, qu'on réalisera les 
meilleures conditions en matière de célérité si l'on 
parvient à réduire au minimum les intermédiaires, tant 
dans les bureaux que sur les lignes, et à simplifier 
dans la plus large mesure les opérations accessoires 
se rapportant à la transmission et à la réception des 
télégrammes. L'opérateur desservant un appareil quel-
conque .fournira le plus grand rendement et, en même 
temps, commettra le moins d'erreurs s'il se trouve en 
situation de pouvoir se consacrer essentiellement à son 
travail télégraphique proprement dit, sans que son 
attention puisse être distraite de ce travail par d'autres 
soins. 

Tels sont, en grandes lignes, les principes sur les-
quels repose l'exploitation de la télégraphie en Bel-
gique et dont l'Administration s'est inspirée pour in-
troduire successivement de notables simplifications dans 
l'organisation du travail. 

En passant en revue les divers éléments à consi-
dérer, nous examinerons comment ces principes se 
trouvent appliqués dans la pratique courante; mais, 
avant tout, il importe que nous citions quelques chiffres 
en vue de déterminer le degré d'importance du ser-
vice télégraphique belge. 

Nous comptons, en Belgique, 1134 bureaux télé-
graphiques accessibles à la correspondance privée. Si 
nous décomposons ces bureaux en catégories, nous 
trouvons : 

a. 66 bureaux principaux gérés par des percepteurs 
des télégraphes en titre. 

b. 64 bureaux secondaires placés sous l'autorité im-
médiate d'un fonctionnaire des chemins de fer ou 
des postes, mais desservis par des télégraphistes 
de profession auxquels suppléent éventuellement 
les agents des autres services. 

c. 852 bureaux secondaires dont le service est assuré 
exclusivement par des agents des chemins de fer, 
des postes, des ponts et chaussées, etc. 

d. 152 bureaux ouverts à la correspondance au dé-
part seulement. 

Le service télégraphique belge a eu à satisfaire, 
en 1895, à un mouvement total de 8 531 330 télé-
grammes se répartissant comme suit : 

Service intérieur : 
Télégrammes privés . . 2 771 854 
Télégrammes de service1) 2 860 300 

J) Ce nombre de 2 860 300 télégrammes de service com-
prend dans la proportion de 95% les correspondances échan-
gées pour les services des chemins de fer de l'Etat et des postes, 
services qui relèvent d'ailleurs du même département ministé-

Service international : 
Télégrammes privés . . 2 215 172 

En transit : 
Télégrammes privés . . 684 004 

Le réseau télégraphique belge comprend 7 artères 
principales rayonnant autour de Bruxelles qui, à raison 
de sa situation topographique, était tout désigné pour 
en former le point de concentration. Ces artères se 
répartissent comme suit: 

Dans la direction du nord, les lignes vers Malines, 
Anvers et les Pays-Bas. 

Dans la direction de l'est, les lignes vers Louvain, 
Tirlemont, Liège, Verviers et l'Allemagne. 

Dans la direction de l'ouest, les lignes vers Alost, 
Grand, Bruges, Ostende et l'Angleterre. 

Dans la direction du sud, les lignes vers Braine 
le Comte, Mons et la France; les lignes vers Nivelles, 
Charleroi et la France. 

Dans la direction du sud-ouest, les lignes vers Ath, 
Leuze, Tournai et la France. 

Dans la direction du sud-est, les lignes vers Na-
mur, Arlon et le Grand-Duché de Luxembourg. 

Elles sont reliées entre elles par des lignes laté-
rales réunies en faisceaux plus on moins compacts et 
se ramifiant dans tout le pays. 

Le réseau, dans son ensemble, peut être considéré 
comme se divisant en une quantité de régions com-
mandées séparément par des bureaux dont le service 
est confié à un personnel relevant directement de l'Ad-
ministration des télégraphes et que l'on désigne sous 
la dénomination de bureaux d'échange principaux et 
de bureaux d'échange, suivant l'importance des lignes 
aboutissantes. 

Le bureau de Bruxelles (central) dispose de fils 
directs vers toutes les régions. Tant par son outillage 
que par ses moyens de communication, il est en me-
sure d'agir comme poste intermédiaire pour l'ensemble 
du trafic; mais ce système de centralisation n'est ap-
pliqué que dans des limites restreintes. Du moment 
où il est démontré qu'il existe un courant de corres-
pondances assez important entre deux régions, même 
très éloignées et situées dans des directions opposées 
par rapport h Bruxelles, les deux bureaux d'échange 
principaux occupant le centre de ces régions sont mis 

riel que celui des télégraphes. Ces correspondances se con-
fondent comme rang de priorité avec les télégrammes privés 
dans le trafic général à. l'intérieur et empruntent les mêmes 
fils. Il n'existe pas, en Belgique, de service télégraphique spécial 
pour l'exploitation des chemins de fer. 

A ce nombre de 2 860 300 télégrammes il faut ajouter 
201 888 télégrammes se rapportant au service des chemins de 
fer concédés et transmis par les agents et dans les bureaux de 
l'Etat. 
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eh relations directes. Nous citerons à titre ^exemples le 
bureau principal d'Anvers qui atteint sans aucun inter-
médiaire tous les points du pays, et celui de Gand, for-
mant la clef de la région ouest qui pénètre directe-
ment dans les régions de Test et du sud. En outre, 
les bureaux d'échange faisant partie d'une même ré-
gion ou de régions voisines sont invariablement reliés 
entre eux par des fils directs. 

Pour l'intelligence de ce qui va suivre, nous avons 
cru utile de définir d'une façon sommaire la constitu-
tion de notre réseau télégraphique; mais, en faisant 
cet exposé, nous n'avons nullement entendu décrire un 
organisme spécial à la Belgique. Nous croyons, au 
contraire, que la répartition des conducteurs est or-
donnée un peu partout dans les conditions que nous 
venons d'indiquer; mais là op. se rencontrera vraisem-
blablement une différence notable entre notre système 
d'exploitation et celui des autres pays, c'est dans les 
règles suivies quant à l'acheminement des correspon-
dances du service intérieur. 

Dans la plupart des pays le rôle des bureaux 
d'échange consiste à recevoir en passage tous les télé-
grammes de et pour les localités de la région qu'ils 
desservent et de les réexpédier vers leurs- destinations, 
soit directement, soit en les transmettant à un bureau 
d'échange intermédiaire. 11 est hors de doute que ces 
réexpéditions successives et surtout les manipulations 
auxquelles les télégrammes sont soumis dans chacun 
des bureaux où ils passent doivent avoir pour effet 
d'augmenter les délais d'arrivée à destination. Dans 
les relations entre localités très éloignées, le mal est 
peu apparent; lorsque la distance à franchir est rela-
tivement considérable, les retards se supportent mieux ; 
du moment où le télégraphe dépasse notablement en 
célérité les autres moyens de communication,, on lui 
accorde aisément un satisfecit. Mais, ainsi que nous 
le disions au début de cette notice, on ne peut guère 
compter sur cette tolérance dans les petits pays ; ici 
la question de célérité acquiert plus d'importance. 
C'est pourquoi, en Belgique, nous nous appliquons 
avant tout à éviter les intermédiaires dans la trans-
mission des correspondances à l'intérieur. La répartition 
des lignes dans le réseau est réglée en conséquence. 

On nous objectera peut-être que le mode de con-
centration des télégrammes par régions dans les grands 
bureaux d'échange offre des avantages sérieux en ce 
sens qu'il conduit à une économie de conducteurs. 
Cela est vrai, et nous reconnaissons qu'il peut y avoir 
intérêt, lorsqu'il s'agit de très grandes distances, à 
réduire le nombre des conducteurs au strict nécessaire, 
sauf à les faire desservir par des appareils à grand 
rendement et, au besoin, par des systèmes à trans-

missions multiples. Mais, par contre, nous nous per-
mettrons de faire remarquer que l'intervention des 
bureaux intermédiaires pour les réceptions en passage 
réclame un personnel plus nombreux que si l'on par-
vient à transmettre directement à destination la ma-
jeure partie des télégrammes. 

11 resterait donc à examiner l'importance relative 
des deux facteurs de dépenses. Pour fixer les éléments 
de calcul il conviendrait évidemment de tenir compte 
de l'étendue des lignes ; mais nous croyons être dans 
le vrai en disant que, sauf le coût du premier éta-
blissement et l'intérêt du capital engagé, les frais 
d'exploitation sont loin d'être proportionnels à cette 
étendue. Il est à noter, au surplus, que la dépense 
qu'entraîne la pose de fils nouveaux est tout occa-
sionnelle, tandis que celle se rapportant au personnel 
constitue une charge permanente qui tend à croître 
d'année en année. 

Nous nous en tiendrons à ces considérations géné-
rales ; ne possédant pas les données voulues pour ap-
précier le régime de fonctionnement de la télégraphie 
dans les autres pays, il ne nous appartient pas de 
faire des comparaisons. Nous nous bornerons donc à 
définir le système d'exploitation adopté en Belgique 
et à indiquer les résultats obtenus au double point de 
vue de la célérité et de l'économie de main-d'œuvre. 

La caractéristique de l'organisation de notre ser-
vice intérieur se résume en ces mots : la transmission 
directe à destination est de réglé. Cette prescription 
réglementaire doit être comprise dans ce sens que, en 
règle générale, les bureaux intermédiaires quelque im-
portants qu'ils soient, doivent s'abstenir de recevoir 
en passage les télégrammes qui ne leur sont pas des-
tinés ; ils se bornent à relier la ligne d'où provient 
l'appel à celle qui conduit le plus directement vers le 
bureau de destination, pour finir par mettre ce der-
nier en relation, par la voie la plus courte et la plus 
favorable, avec le bureau d'origine. 

Dette façon de procéder est de rigueur dans les 
circonstances normales du trafic et, en somme, on 
peut dire que, dans la pratique, elle est d'application 
courante ; cependant les bureaux sont tenus de s'en 
départir, du moment où la réception en passage peut 
offrir des avantages au point de vue de l'utilisation 
judicieuse des conducteurs et, par conséquent, de la 
rapidité du travail dans son ensemble. A cet effet, le 
règlement formule les restrictions suivantes : 

Dans la succession des communications à établir il 
est interdit de mettre hors d'action plus de 3 bureaux 
intermédiaires quelconques ; cette limite ne peut être 
dépassée que sur les lignes où il n'existe aucun bu-
reau d'échange intermédiaire. Ceci pour éviter que des 
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bureaux secondaires non desservis par des télégra-
phistes en titre ne doivent recevoir en passage poul-
ies bureaux voisins de même catégorie; mais, à vrai 
dire, ces lignes forment la rare exception dans le ré-
seau. En général, les moyens de communication sont 
combinés de telle sorte que les fils omnibus sont dé-
doublés par des fils semi-directs desservant des bu-
reaux d'échange ou même des bureaux secondaires 
dont l'échelonnement est calculé de manière à établir 
des relations directes, par exemple, avec le quatrième 
bureau de la ligne et à pouvoir recourir à l'intermé-
diaire de celui-ci pour correspondre avec les bureaux 
du fil omnibus situés au delà. 

En dépit des restrictions énoncées ci-dessus on en 
arrive, dans la pratique courante, à ce que les bu-
reaux secondaires de la moindre importance fran-
chissent par voie de communication directe les bu-
reaux d'échange dont ils dépendent pour atteindre une 
autre région, fût-elle même située à l'extrémité op-
posée du pays; toutefois, si le télégramme à trans-
mettre est destiné à un autre bureau omnibus, il in-
combe au bureau d'échange principal qui commande 
la région de recevoir en passage. C'est là encore un 
tempérament apporté au système des communications 
directes en vue de gagner du temps et de ne mettre 
que dans la juste mesure les fils directs reliant les 
différentes régions à la disposition des bureaux om-
nibus. Les agents desservant ces bureaux étant, en 
général, d'une habileté relative, il importe de faciliter 
leur tâche autant que possible et d'éviter que la len-
teur de leur travail n'ait pour effet d'immobiliser pen-
dant un temps trop long les lignes importantes. 

Si l'un des bureaux vers lequel la communication 
est livrée donne „Attente", le dernier bureau d'échange 
qui est intervenu doit s'offrir à recevoir en passage; 
il en est de même si les appels du bureau d'origine 
se prolongent inutilement au delà d'un certain temps, 
disons 5 minutes, ou si la communication fonctionne 
irrégulièrement pour une cause quelconque. En tous 
cas, le bureau appelant reste juge de la solution à 
adopter : Suivant les circonstances, il apprécie s'il 
convient de céder à l'offre qui lui est faite par son 
correspondant ou d'acheminer son télégramme par une 
autre voie. 

Dans le même ordre d'idées, le poste d'échange 
recevant un appel destiné à un bureau situé au delà 
est tenu de recevoir en passage si le fil conduisant à 
ce bureau est occupé et s'il est à prévoir que la com-
munication engagée par ce fil se prolongera pendant 
plus de 5 minutes. 

Afin de simplifier et d'accélérer les opérations, 
l'appel est formulé de telle façon qu'il fournit aux 

bureaux intermédiaires toutes les indications propres à 
les renseigner d'emblée sur la communication à éta-
blir. Supposons un télégramme privé déposé à Quié-
vrain, poste-frontière au sud-ouest, en destination de 
Yerviers situé à l'autre extrémité du pays, aux confins 
de la frontière est. En considérant la voie la plus di-
recte à suivre par ce télégramme, les bureaux d'échange 
intermédiaires sont Mons, Namur et Liège. L'appel 
transmis par Quiévrain dans la direction de Mons sera 
formulé comme suit: „ Quiévrain télégramme privé Ver-
viers", ce qui, en abréviation, se traduit par „fq p fv". 
Dès la réception de cet appel, le bureau de Mons, 
sans s'annoncer, établira la communication vers Na-
mur. Ce dernier bureau, ainsi que celui de Liège agi-
ront de même, et, finalement, Yerviers, après avoir 
reconnu l'identité du bureau appelant et la nature du 
télégramme annoncé, se bornera à répondre „ici fv" 
(ici Yerviers). Dans l'ordre normal des choses et malgré 
l'intervention de trois postes intermédiaires, Quiévrain 
aura atteint Verviers en 1 ou 2 minutes et le télé-
gramme sera parvenu à destination 5 minutes après 
son dépôt. 

Jadis le bureau d'origine appelait successivement 
les divers bureaux intermédiaires et attendait leur ré-
ponse pour annoncer les télégrammes comportant la 
mise en communication avec des bureaux situés au 
delà. Ces demandes et réponses prenaient du temps 
et réclamaient une dépense de main-d'œuvre qui est 
évitée par les procédés actuels. Depuis l'adoption du 
nouveau régime, des progrès marquants ont été réa-
lisés tant au point de vue de la célérité du travail 
que du rendement du personnel et de la parfaite uti-
lisation des conducteurs. En prenant la moyenne des 
chiffres fournis par les relevés statistiques, dressés 
mensuellement par l'Administration centrale et portant 
sur l'ensemble du trafic, on reconnaît que 75% des 
télégrammes internes sont rendus de leur point d'ori-
gine à leur point de destination dans les délais de 
1 à 15 minutes. En décomposant cette proportion, on 
trouve que parmi ces télégrammes 27 % son^ parvenus 
à destination dans les délais de 1 à 5, 30% de 6 à 
10 et 18% de 11 à 15 minutes. De plus, si l'on 
écartait de la statistique les télégrammes déposés dans 
les bureaux secondaires, dont les moyens de commu-
nication sont relativement restreints, pour ne tenir 
compte que des résultats obtenus par les bureaux im-
portants qui, en réalité, fournissent 60% du trafic, la 
proportion se rapportant aux télégrammes transmis 
tant aux bureaux secondaires qu'aux bureaux princi-
paux dans les délais de 1 à 15 minutes s'élèverait de 
75 à 82% dont 33% de 1 à 5 minutes, 32% de 
6 à 10 minutes et 17% de 11 à 15 minutes. 
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Pour être tout-à-fait exact, nous ajouterons que, 
pendant la morte saison 87 % des télégrammes dé-
posés dans les bureaux principaux parviennent à des-
tination en 15 minutes, tandis que cette moyenne 
tombe à 72 % pendant la période d'affluence. 

Ces résultats favorables, pris dans leur ensemble, 
peuvent être invoqués, pensons-nous, pour affirmer que, 
tout au moins dans l'exploitation des réseaux de peu 
d'étendue, la transmission directe à destination offre 
de précieux avantages, d'autant plus qu'elle conduit à 
une sérieuse économie de personnel; mais nous devons 
ajouter que ce mode de travail, qui est pratiqué de-
puis longtemps en Belgique n'a sorti tous les effets 
qu'on en attendait que du jour où a été institué le 
système d'appel direct décrit plus haut. Cette innova-
tion a eu pour effet de simplifier notablement la tâche 
des bureaux intermédiaires qui, tout naturellement, 
ont été amenés à se montrer plus expéditifs dans l'éta-
blissement des communications. 

Disons aussi que, depuis une couple d'années, l'Ad-
ministration belge, toujours dans le but de réduire la 
main-d'œuvre et d'accélérer le travail, s'est attachée 
tout particulièrement à supprimer certaines formalités 
dont on avait entouré le travail télégraphique en vue 
de se réserver des moyens de contrôle et de pouvoir, 
le cas échéant, reconstituer la succession des opérations 
effectuées. On en est arrivé ainsi à permettre à l'em-
ployé desservant une ligne de se consacrer essentielle-
ment à son appareil, ce qui doit être profitable tant 
à la qualité qu'à la quantité du travail produit. Nous 
aurons à revenir sur ce point; pour le moment, il 
importe d'indiquer d'une façon sommaire comment 
l'outillage des bureaux est approprié à notre système 
de communications directes. Ici encore de notables 
progrès ont été réalisés dans ces derniers temps. Afin 
d'être aussi complet que possible et de définir, sous 
la forme la plus tangible, les règles suivies en cette 
matière, nous prendrons comme type l'installation d'un 
bureau d'échange formant le centre d'une , des régions 
importantes du pays. 

Supposons que ce bureau dispose de 50 lignes. 
Celles-ci aboutissent aux lames verticales d'un com-
mutateur. Comptons une dizaine de lames de réserve, 
ce qui nous conduira à un nombre total de 60. A la 
partie supérieure du commutateur se trouvent éche-
lonnés 60 blocs de contact qui, à l'état de repos des 
lignes, se relient aux lames correspondantes au moyen 
de broches élastiques. Ces 60 blocs sont raccordés à 
autant d'indicateurs à clapets qui, dans leur ensemble, 
forment un tableau séparé semblable à ceux employés 
en téléphonie. A chacun des indicateurs correspond un 
spring-jack se manœuvrant au moyen d'une broche à 

cordon. Cette manœuvre a pour effet de rompre la 
liaison entre l'indicateur et la ligne et de mettre celle-ci 
en communication avec un poste Morse auditif. 

En somme, le bureau d'échange en question se 
trouve placé vis-à-vis des lignes qui y aboutissent 
dans la même situation qu'un bureau central télépho-
nique desservant un réseau d'abonnés. Un appel pro-
venant de la ligne provoque, dès le premier signal 
reçu, la chute du clapet correspondant. Tout aussitôt 
l'employé chargé spécialement de la manœuvre du ta-
bleau-indicateur transpose la ligne sur le poste auditif 
par l'introduction de la broche à cordon dans le jaek 
intercalé dans la liaison vers le clapet, et après avoir 
recueilli l'appel, il le communique à son collègue de 
service au commutateur. C'est à ce dernier agent qu'il 
incombe de donner suite à l'appel, soit en raccordant 
la ligne à l'un des postes Morse servant à l'échange 
des télégrammes, soit en opérant la liaison avec une 
autre ligne. A cet effet, le commutateur comprend une 
série de lames horizontales correspondant aux postes 
Morse et aux appareils affectés aux communications 
directes, relais et parleurs qui seront décrits plus loin. 

Les postes Morse n'ont pas d'affectation fixe. Par 
l'intermédiaire du commutateur, ils sont mis en rela-
tions indifféremment avec toutes les lignes aboutissant 
au bureau. Leur nombre est proportionné à l'impor-
tance du trafic et à l'effectif du personnel dont on dis-
pose pour les desservir. Nécessairement, il est pourvu 
aux cas d'affluence exceptionnelle par quelques postes 
de réserve. Le chef d'emploi chargé de la répartition 
du travail s'arrange de manière à grouper les opéra-
teurs dans le moindre espace et, autant que possible, 
dans le voisinage immédiat du commutateur. Tout 
ceci dans le but de faciliter la surveillance, d'activer 
la distribution des télégrammes à transmettre et le 
recolement des télégrammes reçus et aussi d'obtenir 
de l'unité d'action de la part des employés dont le 
travail s'accomplit sans cesse sous le contrôle immé-
diat du chef chargé de la direction du service dans 
son ensemble. En résumé, l'on peut dire que par ce 
mode d'installation on en arrive à restreindre l'ou-
tillage mis en œuvre suivant les nécessités réelles du 
travail à produire, et à tirer parti des moindres inter-
valles de chômage du personnel dont on dispose. 

Les communications directes s'établissent par l'in-
termédiaire de relais translateurs ou de ^parleurs de 
communication" dont le fonctionnement est observé de 
près par un employé spécialement préposé à cet effet. 
Les relais ne sont employés que lorsqu'il s'agit de sup-
pléer à l'insuffisance des courants des bureaux à mettre 
en relation. Us sont pourvus de „parleurs de contrôle" 
(repeater) qui répercutent avec toute la sonorité dési-
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rable les signaux échangés entre les correspondants. 
Disons aussi que ces organes accessoires ont pour objet 
de guider le préposé dans le réglage des armatures 
et, en fait, ils sont disposés de telle sorte qu'ils ré-
vèlent les moindres imperfections quant à la netteté 
des émissions de courant vers la ligne. 

Les appareils désignés sous la dénomination de 
„parleurs de communication" sont simplement inter-
posés dans le circuit des lignes et n'ont d'autre objet 
que de permettre au poste intermédiaire de suivre le 
travail des deux bureaux reliés, et d'intervenir dès que 
la communication a pris fin. Ces appareils affectent 
différentes formes; nous nous bornerons à décrire le 
type adopté en dernier lieu. 

Un électro-aimant de 150 à 200 ohms de résis-
tance et une armature ayant un jeu à peine percep-
tible entre deux butoirs forment, dans leur ensemble, 
un petit relais qui reproduit les signaux des postes 
extrêmes. Ce relais actionne, en circuit local, un par-
leur récepteur (Sounder) de 80 ohms de résistance. 
Cet instrument étant très sonore et son fonctionnement 
étant indépendant du courant de la ligne, il constitue 
un moyen de contrôle des plus efficace. Quant au re-
lais, il a une marge de travail tellement étendue que 
c'est à peine si de loin en loin on doit modifier le ré-
glage du ressort du rappel de l'armature. Encore une 
fois l'employé préposé à la surveillance des communi-
cations est parfaitement en mesure de se rendre compte 
du moment où la liaison doit être rompue, ce qui est 
une condition essentielle au point de vue de la bonne 
utilisation des lignes. 

Lorsque les bureaux ainsi reliés, par relais ou par 
parleur, ont à transmettre des télégrammes dans d'autres 
directions par l'intermédiaire du même poste d'échange, 
ils se bornent à formuler l'appel en indiquant, comme 
nous l'avons expliqué plus haut, la nature du télé-
gramme et le bureau de destination, le tout précédé 
de leur propre indicatif. Il incombe au poste intermé-
diaire de se montrer assez vigilant pour transformer 
séance tenante le reliement au commutateur de ma-
nière à diriger le nouvel appel dans la voie normale. 
Il se fait ainsi que les bureaux dépendant d'un poste 
d'échange en arrivent à effectuer, successivement et 
d'un moment à l'autre, des transmissions dans des di-
rections différentes sans devoir procéder à aucun pré-
liminaire autre que celui de l'appel destiné au bureau 
qu'ils veulent atteindre. Le poste d'échange se réfère 
simplement aux indications formulées dans l'appel pour 
opérer le reliement qu'il comporte. 

Pour donner une idée de l'importance du service 
que nous venons de décrire, nous dirons que dans le 
bureau d'échange que nous avons pris comme exemple, 

en lui attribuant une cinquantaine de lignes aboutis-
santes, on peut évaluer le nombre de communications 
établies à une moyenne de 600 à 700 par jour. Si l'on 
considère que parmi ces reliements il s'en trouve qui 
s'appliquent à l'échange de plusieurs télégrammes, on 
comprend l'économie de main-d'œuvre que l'on réalise 
en faisant passer les télégrammes directement au delà 
des bureaux d'échange, dont le rôle se borne en somme 
à effectuer une simple manœuvre au commutateur et 
à observer d'une façon sommaire le travail accompli 
entre les bureaux extrêmes à seule fin d'intervenir, à 
point nommé, pour remettre les lignes sur appel ou 
pour établir une autre communication. 

Dans les bureaux d'échange principaux de moindre 
importance et disposant, par exemple, d'une quaran-
taine de lignes, les installations, bien que fondées sur 
le même principe, présentent une certaine variante, et 
cela, toujours, en vue de simplifier et d'activer les opé-
rations tout en réduisant la main-d'œuvre proportion-
nellement au travail à produire. Les lignes continuent 
d'aboutir au commutateur qui commande l'ensemble de 
l'outillage; mais les communications directes s'éta-
blissent au tableau à clapets même qui est spéciale-
ment disposé à cet effet. Ici nous nous rapprochons de 
plus près encore du mode de fonctionnement des bu-
reaux centraux téléphoniques. L'employé desservant le 
tableau reçoit l'appel et, s'il s'adresse à un bureau 
situé au delà du poste d'échange, il opère lui-même 
le reliement réclamé, observe le travail entre les bu-
reaux mis en relation et intervient pour rétablir les 
lignes dans leur état de repos dès que la communica-
tion a pris fin. Il va de soi que si, aux heures les plus 
actives de la journée, le préposé ne suffit pas aux soins 
multiples qui lui incombent, on le fait seconder par 
un collègue. Dans ce cas les deux agents se partagent 
les attributions auxquelles ils ont à pourvoir. 

Citons maintenant, comme dernier exemple, un bu-
reau d'échange auquel aboutissent 15 à 20 lignes. L'ou-
tillage de ce bureau comprend de 4 à 6 postes Morse 
suivant l'importance du trafic local, et des appareils 
de communications directes en nombre proportionnel 
à la moyenne des reliements à opérer. L'employé qui 
dessert le commutateur — c'est généralement le plus 
élevé en grade — est chargé à la fois de recueillir 
les appels, d'établir les communications directes, de 
les surveiller et de répartir le travail entre ses col-
lègues desservant les postes Morse. Ces postes sont 
pourvus d'une sonnerie formant avec le galvanoscope 
un seul et même appareil. Au moyen d'un petit com-
mutateur à manette on met à volonté l'un ou l'autre 
de ces instruments en relation avec la ligne, suivant 
qu'elle est au repos ou en activité. 
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Les récepteurs d'appel se complètent, pour les lignes 
non reliées aux sonneries, par une série d'indicateurs 
à clapet. Mais tous les fils de raccordement allant du 
commutateur vers ces instruments passent tout d'abord 
par des pinces interruptrices remplissant l'office de 
springjacks et réunies dans un tableau de très petites 
dimensions. *) 

Ce tableau est placé à la portée immédiate de l'em-
ployé desservant le commutateur. Dès qu'un appel se 
produit, le préposé introduit une broche dans la pince 
correspondante et, par cette manœuvre très simple, il 
rompt la liaison vers le récepteur d'appel, clapet ou 
sonnerie, et reporte la ligne sur un soimder qui lui 
indique ce que veut le poste appelant. 

Dans cet exposé nous nous sommes attaché princi-
palement à établir par quels moyens l'on est parvenu 
à mettre l'outillage des bureaux d'échange en rapport 
avec notre système d'exploitation qui, nous le répé-
tons, se caractérise essentiellement par la transmission 
directe à destination. A cet effet nous nous en sommes 
tenu, dans nos descriptions, aux divers progrès réalisés 
en matière d'installation, progrès qui, d'ailleurs, ont 
déjà produit des résultats heureux et qui seront ap-
pliqués graduellement à tous les bureaux. En réalité, 
toutes les combinaisons dont nous venons de rendre 
compte tendent uniformément vers le même but: aller 
vite et, à cet effet, faciliter la tâche des bureaux inter-
médiaires en réduisant à leur plus simple expression 
les manœuvres à opérer par ces bureaux; en arriver 
ainsi à ce qu'il soit donné suite instantanément aux 
appels reçus des correspondants et disposer, grouper 
l'outillage de telle sorte que rien ne puisse échapper 
à l'attention du fonctionnaire chargé de la surveillance. 
En fait, le rôle de ce fonctionnaire doit consister prin-
cipalement à obtenir de l'unité, de la solidarité d'ac-
tion de la part de tous les agents concourant à l'exé-
cution des différentes parties du service, et à tirer parti 
du personnel dont il dispose de manière à éviter les 
chômages et les pertes de temps. 

Simplifier, simplifier toujours, tel a été l'objectif 
poursuivi par l'Administration dans ces dernières an-
nées. Jadis l'employé desservant un appareil avait à 
tenir un relevé — disons un procès-verbal pour em-
ployer l'expression consacrée — comportant de nom-
breuses colonnes à remplir au cours du travail. Ce re-

*) Ce tableau qui, à vrai dire, forme une annexe au 
commutateur des lignes, a pour objet de simplifier les ma-
nœuvres de transposition et aussi d'arriver autant que pos-
sible à l'unification du mode d'installation des bureaux 
d'écliange quel que soit leur degré d'importance. Actuellement 
il ne fonctionne encore qu'à titre d'essai dans un petit nombre 
de bureaux. 

levé renseignait les moindres indications se rapportant 
aux télégrammes échangés, l'heure, la minute, le nu-
méro, la destination, l'origine, etc. En résumé, il avait 
à réfiéter, minute par minute, la succession des opé-
rations effectuées et les incidents de service auxquels 
avaient donné lieu les relations avec les correspon-
dants. Ces documents pouvaient présenter un certain 
intérêt au double point de vue du contrôle à. exercer 
par l'Administration centrale sur la marche générale 
du service, et des données à recueillir pour la forma-
tion de statistiques ou pour l'instruction des irrégula-
rités imputées au personnel; mais ils avaient le grand 
inconvénient de ralentir le travail télégraphique pro-
prement dit, d'occasionner des distractions et, en fin 
de compte, de diminuer le rendement des lignes tout 
en augmentant les risques d'erreurs. En examinant le 
pour et le contre, l'Administration a pu reconnaître 
que tous ces systèmes de contrôle, qui s'étaient im-
plantés en vertu d'anciens errements passés à l'état de 
tradition, étaient devènus d'une nécessité fort contes-
table, et elle en a fait aisément le sacrifice au profit 
de la célérité du trafic qui, à vrai dire, y a notable-
ment gagné. 

Cette simplification en a suggéré d'autres. La tra-
dition, toujours, voulait que tout télégramme terminé 
fût soumis, avant d'être classé, au crible d'une véri-
fication approfondie portant sur les diverses opérations 
auxquelles il avait donné lieu, sur la voie d'achemi-
nement, sur la taxe perçue, etc. Naturellement, on 
s'attachait -à relever les moindres incorrections, on s'ar-
rêtait même aux futilités et, très souvent, l'on était 
amené à perdre son temps en démarches, en recherches 
laborieuses pour aboutir finalement à constater que l'er-
reur ou l'omission n'était qu'apparente et qu'au fond 
tout s'était passé très régulièrement. Notons d'un autre 
côté que malgré l'esprit de minutie qui présidait à 
cette vérification, il arrivait encore que les irrégula-
rités les plus flagrantes échappaient à l'attention du 
préposé, et, en fait, cela s'explique: un contrôle de ce 
genre portant sur des centaines de feuillets, tous de 
même aspect, constitue un travail fastidieux qui doit 
conduire nécessairement l'homme qui en est chargé à 
avoir des absences et à agir d'une façon machinale 
sans qu'on puisse le taxer de négligence. 

Dans les bureaux importants ce système de con-
trôle final constituait tout un organisme qui immobi-
lisait à demeure plusieurs fonctionnaires ou employés. 
Tout bien examiné, on a reconnu que c'était là encore 
un rouage qui promettait plus qu'il ne donnait, et, 
du jour au lendemain on a pu le supprimer sans qu'il 
en résultât le moindre inconvénient. Bien plus, indé-
pendamment de l'économie en personnel, nous sommes 
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bien près de croire que cette suppression a produit des 
effets favorables au point de vue de la régularité du 
travail. 

Dans un service actif et surtout en télégraphie où 
il s'agit d'obtenir de l'outillage le plus grand rende-
ment possible, tout comme dans une exploitation in-
dustrielle, un contrôle exagéré peut devenir nuisible. 
Les agents timorés, dominés par la crainte des obser-
vations qui pourraient leur être adressées, seront tentés 
de s'attarder à des minuties au détriment de la quantité 
de travail utile qu'ils sont en état de produire; ceux 
qui sont insouciants par nature — et ce sont souvent 
les plus habiles et les plus intelligents — s'accom-
moderont très bien de cette tutelle : sachant que leur 
est revisé et rectifié au besoin, ils s'inquiéteront moins 
de certaines questions de détail qui peuvent avoir leur 
importance. 

Il est incontestable qu'une surveillance active sur 
la marche du service dans son ensemble est nécessaire, 
mais, en cette matière, il importe de se mettre en 
garde contre les superfétations. Dans les grandes ad-
ministrations publiques, où l'on est forcément obligé 
de soumettre le travail à une réglementation, parfois 
excessive, à seule fin d'obtenir l'uniformité dans la 
façon de procéder et l'unité d'action-de la part de tous 
les rouages concourant au service d'exploitation, l'em-
ployé n'a déjà que trop de tendances à se confiner dans 
un rôle passif — qui est d'ailleurs le plus commode. 
Si outre l'espèce de sujétion dans laquelle le placent 
les prescriptions réglementaires, on en arrive encore à 
contrôler ses moindre actes, on lui inspirera peut-être 
la crainte de mal faire, mais cette crainte même le 
conduira à hésiter, à se dérober par prudence lorsque, 
dans des circonstances spéciales, il aura à agir de son 
propre chef. En résumé, notre avis est qu'en tenant 
l'employé trop étroitement en lisières on s'expose à 
entraver l'expansion de ses qualités personnelles et sur-
tout de son esprit d'initiative, et à s'aliéner ainsi son 
concours intelligent; tandis qu'en le laissant autant 
que possible livré à lui-même, il aura mieux le sen-
timent de sa responsabilité, il raisonnera davantage, 
ses facultés intellectuelles s'en trouveront aiguisées, 
et, somme toute, le travail qu'il produira n'en sera 
que meilleur et plus abondant. Ces considérations se 
justifient par des faits : il est établi que depuis la 
suppression des diverses opérations de contrôle qui 
jadis paraissaient être indispensables les erreurs et 
omissions sont beaucoup moins fréquentes et consti-
tuent même la rare exception. Notons aussi que dans 
les bureaux où la révision finale des télégrammes était 
confiée à des fonctionnaires, ceux-ci, depuis qu'ils sont 
déchargés de ce soin, s'appartiennent davantage et 

peuvent se consacrer essentiellement à la surveillance 
directe des opérations au moment même où elles s'ac-
complissent, chose qui vaut infiniment mieux que de 
les contrôler après coup à l'effet de relever les irré-
gularités alors qu'elles ont déjà été commises. 

Il nous reste à citer une autre innovation — la 
plus importante peut-être — qui a contribué notable-
ment à augmenter le rendement du personnel et à nous 
faire réaliser des progrès sensibles en matière de célé-
rité, c'est l'adoption de la réception auditive sur les 
lignes desservies par le système Morse. 

Ce mode de travail est pratiqué depuis 40 ans, et 
plus peut-être, en Amérique. En Angleterre également 
il y a longtemps que l'on a renoncé au récepteur Morse 
pour le remplacer d'une façon générale, ou à peu près, 
par le Soander, et, cependant, il est reconnu que l'An-
gleterre ne le cède en rien aux autres pays pour le 
soin et la perfection de son outillage et pour la bonne 
organisation de son service télégraphique, un des plus 
importants du Monde. Cela étant, on peut se demander 
comment il se fait que la réception auditive soit si 
peu en faveur sur le continent européen. Serait-ce 
encore par l'importance que l'on attache aux moyens 
de contrôle? — Peut-être bien 

Lorsque les appareils écrivants, le Morse notam-
ment, sont venus supplanter les systèmes à cadran et 
à aiguille, la télégraphie a fait, nous le reconnaissons, 
un grand pas dans la voie du progrès. Outre que ces 
appareils fournissaient un rendement plus grand, ils 
permettaient de conserver la trace des signaux reçus. 
Dès ce moment 011 sortait de la période des appareils 
à signaux optiques que l'on devait saisir à la volée, 
tout comme dans le télégraphe aérien de Claude Chappe. 

Il était compréhensible qu'à cette époque l'on con-
sidérât comme un grand avantage de pouvoir vérifier, 
le cas échéant, dans quelles conditions les incorrections 
avaient été commises, et d'être toujours en mesure de 
déterminer avec certitude les responsabilités de chacun. 
Le service télégraphique, dans tous les pays, traver-
sait sa phase d'organisation; les administrations en 
étaient encore à chercher leur voie et à former leur 
personnel à la pratique d'une profession nouvelle. La 
constatation d'une erreur pouvait servir d'enseignement 
en vue des mesures à prendre pour en éviter le retour. 
C'était là surtout le côté utile des vérifications mul-
tiples auxquelles on se livrait dans les débuts de l'ex-
ploitation de la télégraphie. Mais, actuellement, les 
conditions ne sont plus les mêmes. Il y a longtemps 
que le service télégraphique est sorti de cette période 
d'observation inhérente à toute institution naissante; 
son régime de fonctionnement est nettement établi, et 
l'on peut dire que bien des précautions et formalités 
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qui jadis avaient leur raison d^être sont devenues su-
perflues et ne subsistent, à la vérité, que par l'usage. 
D'ailleurs les aptitudes du personnel se sont déve-
loppées; le télégraphiste de nos jours est incompara-
blement plus habile que celui des premiers temps. Ses 
facultés se sont affinées en raison même des difficultés, 
techniques et autres, que présentent les instruments 
qu'il a à manœuvrer. Il s'est habitué à penser plus 
vite, sans rien perdre de son assurance, précisément 
parce que les systèmes à transmission rapide laissent 
moins de temps à la réflexion et réclament un juge-
ment plus subtil, plus prompt. 

Cela étant, on peut se demander si les garanties 
d'exactitude que l'on recherche par la conservation des 
signaux Morse ont encore l'importance qu'on se plaît 
à leur attribuer. En réalité, ces garanties sont plus 
apparentes que réelles. Nous sommes persuadé qu'en 
Amérique et en Angleterre on ne contestera pas le 
bien-fondé de cette assertion; bien plus, nous pouvons 
affirmer que l'expérience faite en Belgique depuis plus 
de 4 ans nous conduit à cette opinion que la réception 
auditive, tout en fournissant un rendement beaucoup 
plus grand, donne lieu à moins d'erreurs que la lecture 
des signaux écrits. Tout bien examiné, ce résultat 
favorable s'explique par la simple comparaison des deux 
méthodes de travail. Au Morse écrivant l'employé, 
ayant la faculté de transcrire les signaux à loisir, peut 
se permettre toutes les distractions; il prend l'allure 
qui lui plaît, et, chose fâcheuse, s'il se trouve devancé 
par le déroulement de la bande, il est entraîné à pré-
cipiter son travail outre mesure et à lire les mots à 
moitié, ce qui l'expose évidemment à commettre les 
plus graves erreurs. Il est démontré surabondamment 
que la plupart des incorrections sont imputables à cette 
cause. 

*> 

Ces inconvénients se rencontrent moins dans la ré-
ception auditive. L'opérateur n'est plus tenté de s'oc-
cuper de ce qui se passe autour de lui; il est forcé 
de se montrer attentif à ce que lui transmet son cor-
respondant, et, tout naturellement, il se préoccupe du 
sens du texte. Ici le travail ne saurait être machinal ; 
le raisonnement y prend une plus grande part. 

En résumé, les deux méthodes de travail se prêtent 
à la comparaison suivante: La réception à la bande 
peut conduire l'employé à agir en vulgaire copiste trans-
crivant machinalement, mot par mot, un texte écrit 
qui le laisse indifférent, tandis que celui qui reçoit à 
l'ouïe est l'homme qui, écrivant sous la dictée d'un 
lecteur qu'il ne. voit pas, est amené forcément à se 
rendre compte de la corrélation qui existe entre les 
mots et, par le fait même, à s'assimiler le sens des 
phrases. On comprend que, dans ces conditions, les 

erreurs, les lapsus sont moins 4 craindre et c'est ce 
qui peut expliquer les résultats favorables obtenus, au 
point de vue de l'exactitude, par la réception auditive 
se. substituant à la lecture à la bande. 

Il est vrai qu'à défaut de la bande il peut être 
difficile de déterminer les responsabilités dans les cas 
d'erreurs. Cette objection paraît avoir une certaine 
valeur; mais, au fond, elle n'a pas l'importance que 
d'aucuns lui attribuent. En réalité on peut dire que, 
dans la moitié des cas, le nature même de l'erreur 
permet de l'imputer avec assez de certitude à l'un ou 
l'autre des agents en cause. Nous admettons volontiers 
que l'on se trouve parfois désarmé; mais nous estimons 
que le mal n'est pas assez grand pour renoncer aux 
avantages multiples que procure la réception auditive. 
En fait, lorsqu'une erreur a été commise on s'en aper-
çoit généralement trop tard pour éviter qu'elle ne porte 
ses conséquences. La faculté de vérifier la bande per-
met de rechercher le coupable, mais le préjudice causé, 
si préjudice il y a, n'en subsiste pas moins. Nous oserions 
presque dire que, dans ces conditions, cette vérifica-
tion ne constitue qu'une satisfaction morale. Et si l'on 
envisage le devoir de l'Administration vis-à-vis du pu-
blic, il est permis d'établir en principe que ce devoir 
consiste à appliquer à l'exploitation de la télégraphie 
les procédés de travail qui réduisent les risques d'er-
reurs au minimum, tout en assurant la transmission 
des télégrammes dans les moindres délais. Or, puis-
qu'il est démontré que par le récepteur auditif on 
réalise un travail plus exact en même temps que plus 
rapide, on peut en conclure que l'intérêt public même 
commande d'adopter ce système de préférence au Morse 
écrivant. 

Il est une autre objection que nous avons maintes 
fois entendu formuler: ^l'attention soutenue qu'entraîne 
la réception à l'ouïe doit provoquer une grande tension 
d'esprit; le travail étant plus absorbant il doit être 
difficile à l'employé de fournir le même rendement 
pendant plusieurs heures sans se fatiguer outre mesure/ 

Cette objection n'est pas fondée; une expérience très 
simple suffira pour le démontrer d'une façon tangible: 
Parlez à un employé bien exercé pendant qu'il reçoit 
un télégramme quelconque; il ne perdra pas une pa-
role de ce que vous dites, il vous répondra, il sou-
tiendra une conservation, tout en prêtant assez d'at-
tention à la transmission de son correspondant pour 
continuer à écrire sous sa dictée avec une complète 
assurance. Il va de soi que l'opérateur, même le plus 
habile, ne saurait soutenir ce régime de dédoublement 
sans se trouver énervé après un certain temps ; mais 
cette expérience démontre tout au moins que, livré à 
lui-même, il ne concentre pas toutes ses facultés sur 
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son travail, qui, par conséquent, ne l'absorbe pas autant 
qu'on pourrait le croire. 

Nous prétendons au contraire qu'en prenant deux 
employés d'aptitudes égales, dont l'un pratique la ré-
ception auditive tandis que l'autre se sert de la bande, 
et en considérant un travail continu pendant plusieurs 
heures, c'est le premier qui se trouvera le moins fa-
tigué tout en ayant produit un rendement de beaucoup 
supérieur à celui de son collègue, et cela tout sim-
plement parce que le lecteur à l'ouïe s'appartient d'a-
vantage et travaille avec plus d'aisance. 11 ne doit plus 
en aucune façon se préoccuper de la marche de son 
appareil qu'il n'a plus à remonter, ni à encrer, ni à 
régler. N'ayant plus de bande à enrouler il a les deux 
mains libres, ce qui est une facilité inestimable pour 
celui qui écrit. Plus de papier qui glisse sous le crayon, 
plus de mouvements de tête pour porter le regard 
alternativement de la bande au feuillet, plus de fatigue 
de la vue. L'opérateur prend la pose qui lui convient. 
Tout en écrivant à une allure modérée, il parvient à 
suivre une transmission même très accélérée. En fait, 
rien ne l'entrave dans son travail et, partant, il n'est 
jamais en retard. Au dernier mot transmis il est prêt 
à donner l'accusé de réception du télégramme. Plus 
de pertes de temps, plus de lenteurs inutiles; l'em-
ployé est tout à son travail; d'ailleurs les télégra-
phistes en général trouvent plaisir à travailler vite. 
Deux correspondants habiles s'entraînent mutuellement. 
Produisant davantage dans l'unité de temps, cette unité 
acquiert pour eux plus de valeur. Ils évitent tout ce 
qui peut les retarder; ils créent des abréviations nou-
velles pour écourter au minimum les observations qu'ils 
ont à se communiquer relativement aux télégrammes 
échangés. Ils en arrivent à introduire dans les relations 
par Morse un langage de convention dans le genre de 
celui adopté au Hughes en vue d'utiliser au mieux 
chaque tour de chariot. 

Tous ces détails ont une importance très grande 
au point de vue de la quantité de travail à produire. 
Dans tout système de transmission il y a à considérer 
le rendement théorique et le rendement pratique, re-
présentant respectivement le nombre maximum de si-
gnaux qu'il est possible d'émettre dans l'unité de temps, 
et le produit net en travail utile. 

Au Hughes, par exemple, les deux valeurs se rap-
prochent sensiblement parce que l'opérateur est maté-
riellement obligé de suivre le mouvement de son appareil 
sous peine de nuire à la régularité de son fonctionne-
ment. Il en est à peu près de même au Sounder, 
surtout lorsque l'échange des télégrammes est continu. 
Nous avons défini plus haut les avantages de ce sys-
tème; nous avons expliqué en quoi le travail se trouve 

facilité et simplifié, et comment les correspondants 
sont incités, par une espèce d'entraînement mutuel, à 
se montrer actifs. 

Au Morse écrivant, tel qu'il a été exploité jusqu'ici, 
la différence entre les deux rendements est énorme. 
Ici l'employé est distrait de son travail principal par 
trop de soins accessoires. 11 a à se préoccuper d'un 
mécanisme, qu'il doit arrêter ou mettre en mouve-
ment. Si cette dernière manœuvre ne s'effectue pas à 
point nommé, des signaux- échappent à la lecture; 
l'impression laisse parfois à désirer par excès ou par 
insuffisance d'encre, la bande déroule irrégulièrement, 
l'armature ayant à accomplir une fonction mécanique 
il importe de lui laisser un jeu assez étendu entre ses 
butoirs, et cela au détriment de la sensibilité du sys-
tème électro-magnétique. Il en résulte que les moindres 
variations du courant reçu obligent l'opérateur à mo-
difier la tension du ressort de rappel. Tous ces détails 
provoquent des pertes de temps, des chômages et 
énervent l'opérateur qui, par le fait même, est porté 
à s'attarder à des futilités, à ralentir son travail, et 
c'est ainsi que le rendement pratique obtenu par la 
lecture à la bande — comparée à la réception audi-
tive — est relativement faible. 

Bref, la mise en pratique de la réception auditive 
depuis 1892 nous a permis de constater qu'à tous les 
points de vue elle offre de précieux avantages: les 
installations sont plus simples et moins coûteuses, les 
tables de manipulation sont moins encombrées; le fonc-
tionnaire chargé de la surveillance voit mieux ce qui s'y 
passe; le travail est plus rapide, bien que les con-
ditions d'exactitude soient absolument sauvegardées; 
il n'y a plus de perte de main-d'œuvre; l'opérateur se 
fatigue moins tout en produisant davantage. Lorsque, 
sur une ligne desservie par l'appareil Hughes, on doit 
renoncer momentanément à l'emploi de ce système pour 
cause de dérangement au mécanisme, ainsi que le cas 
se présente parfois, le Sounder sauve mieux la situa-
tion que le Morse écrivant. 

Il nous reste à expliquer comment nous avons pré-
paré notre personnel à la nouvelle méthode de travail. 
Remarquons tout d'abord que, sauf de rares exceptions, 
les employés bien au courant de l'appareil Morse par-
viennent facilement à percevoir les signaux à l'ouïe; 
mais, dans le nombre, il s'en trouve qui éprouvent des 
difficultés à reproduire les mots par écrit au courant 
de la réception; le seul fait de devoir porter leur 
attention de deux côtés les déroute. 11 y a là une 
question d'habitude plutôt que d'aptitude. 

Nous avons donc traversé une période transitoire 
avant d'arriver à l'usage courant de la réception au-
ditive. Il s'agissait de conduire le personnel à se fami-
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liariser tout naturellement et sans effort avec le nouveau 
régime, et, sans rien céder cle la responsabilité qui 
lui incombait en matière d'exactitude, de laisser à 
chaque agent le soin de juger par lui-même du mo-
ment où il pourrait se passer de la bande en toute 
assurance. A cet effet nous avons commencé par pour-
voir tous les bureaux importants de Sounders, du 
modèle américain, que nous avons fait actionner en 
circuit local par des récepteurs Morse, ceux-ci agissant 
comme relais en même temps qu'ils fonctionnaient 
comme appareils écrivants. Les signaux, tout en s'im-
primant sur la bande, se répercutaient sur le Sounder, 
et l'opérateur s'habituait peu à peu à s'en rapporter 
à ce dernier instrument jusqu'à ce que, finalement, il 
se sentît assez exercé, assez sûr de lui-même pour 
s'affranchir complètement de la lecture à la bande. 

En général, ce résultat était atteint par quelques 
semaines ou par quelques jours de pratique, suivant 
les aptitudes acquises antérieurement et les dispositions 
naturelles des employés. Certains agents, les nouveaux 
venus notamment, ont été soumis à une initiation pré-
liminaire. Les exercices, conduits suivant une méthode 
progressive,, avaient surtout pour but de préparer les 
novices à tirer parti des installations nouvelles en se 
servant du Sounder concurremment avec la bande. 

On procédait comme suit : Au moyen d'un manipu-
lateur Morse ordinaire relié à un Sounder pris comme 
récepteur un employé transmettait à une allure mo-
dérée, sans être lente, un texte assez facile à saisir. 
Au début, les auditeurs se contentaient d'écouter, de 
suivre la transmission sans écrire. Il s'agissait de les 
habituer non pas seulement à lire des signaux, mais 
à s'identifier avec la formation des mots et des phrases 
et à s'en assimiler le sens, en un mot de les amener 
à se placer vis-à-vis du Sounder comme vis-à-vis d'une 
personne qui parle. Les télégraphistes possédant la 
pratique ordinaire de l'appareil Morse acquéraient 
cette faculté en deux ou 'trois séances d'une heure. 
Arrivés à ce point, ils abordaient la transcription des 
textes perçus à l'ouïe. C'était là un nouvel appren-
tissage qui n'était pas exempt de difficultés. Les com-
mençants ont la fâcheuse tendance d'attendre la trans-
mission complète du mot avant de l'écrire; leur atten-
tion étant partiellement détournée de l'audition du 
mot suivant, celui-ci doit nécessairement leur échapper. 
Ils s'aperçoivent par eux-mêmes du défaut et s'en 
corrigent insensiblement, en écrivant à mesure de la 
succession des signaux. Dès ce moment la partie est 
gagnée; les progrès s'accentuent rapidement et l'on 
peut passer sans inconvénient à des textes graduelle-
ment plus compliqués. L'employé bien initié à la ré-
ception auditive a toujours le crayon ou la plume sur 

le papier, dont il n'éloigne jamais la main durant la 
réception, et c'est ainsi que, sans écrire avec précipi-
tation, il parvient à suivre couramment les transmis-
sions même très rapides. 

Par l'application de la méthode que nous venons 
d'indiquer et grâce à l'esprit d'émulation que le per-
sonnel a montré en faveur de la réception auditive, 
qui a décidément ses préférences, il a suffi de six mois 
pour que, dans les bureaux desservis par des télégra-
phistes de pofession, l'usage de la bande devînt l'ex-
ception. Des relais non polarisés, du modèle employé 
en Amérique, ont été peu à peu substitués aux récep-
teurs Morse en vue de simplifier les installations, et 
si ces derniers appareils fonctionnent encore en assez 
grand nombre dans les bureaux de la catégorie pré-
citée c'est particulièrement à titre de relais. Ceci par 
raison d'économie et pour tirer parti du matériel 
existant qui, autrement, serait devenu sans emploi. 

Pour terminer et pour résumer en quelques mots 
les considérations que nous avons fait valoir dans cette 
notice, nous dirons que l'introduction de la réception 
auditive parallèlement à certaines réformes ayant pour 
but de simplifier la marche du travail et d'éviter toute 
main-d'œuvre inutile, comme aussi l'abandon de cer-
taines doctrines surannées en matière de contrôle ont 
eu pour effet de diminuer nos frais d'exploitation, tout 
en nous permettant de réaliser de notables progrès 
tant au point de vue de la célérité que de la régula-
rité de notre service télégraphique. 

Février 1897.
 t

 En. BUELS. 

Le système téléphonique interurbain de la 
Grande-Bretagne. 

(Noie de M. J. GAVEY, lue à l'assemblée cle l'Institut des 
ingénieurs électriciens du C2Ù2 Novembre 1896.) 

(Extrait du journal The Eleclrieian.) 
(Suite.) 

Dans des conditions normales, les courants causés 
par l'induction électro-magnétique seraient plus consi-
dérables que ceux qui résultent de l'induction électro-
statique dans un circuit à un seul fil avec un retour 
terrestre. Les expériences qu'on a faites entre New-
port, Cardiff, Swansea et Haverfordwest, sur des fils 
parallèles ordinaires et dans de certaines conditions 
ont donné, pour ces deux courants, la relation 9,096 : 806 
à l'extrémité aboutissant à la pile et 9,096:153 à 
l'autre bout du circuit et la disproportion serait encore 
bien plus forte sur une boucle. Malgré ces faits, il est 
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beaucoup plus facile de compenser, sur des fils ouverts, 
le trouble magnétique que celui qui est créé par l'in-
duction électro-statique, les conditions nécessaires pour 
l'établissement de la première de ces compensations 
étant plus facilement obtenues. C'est ce que l'on peut 
voir par une simple expérience avec un appareil de 
grande vitesse desservant un circuit télégraphique or-
dinaire posé sur les mêmes poteaux qu'une boucle 
compensée. Si, comme il l'est habituellement, le cir-
cuit télégraphique est relié à la terre à son extré-
mité éloignée et, s'il fonctionne avec un courant de 
30 ou 40 milliampères, il ne se produira, dans la 
règle, aucun bruit dans la boucle compensée. Mais 
dès qu'on- y installe un condensateur en dérivation ou 
qu'on disjoint le circuit télégraphique à l'autre poste, 
la perturbation devient plus perceptible. L'effet est 
beaucoup plus grand qu'on ne peut s'en rendre compte, 
et cela pour la simple raison qu'en coupant, dans le 
second cas, la communication à l'autre poste extrême 
du circuit on fait du potentiel moyen un potentiel 
maximum en le doublant sur tout le parcours de la 
ligne perturbatrice. 

Fig. 7. Fig. 8. 

Le fait'est que la disjonction du circuit primaire 
ou l'installation d'un condensateur en dérivation à l'ex-
trémité éloignée du circuit accroît ou diminue instan-
tanément le potentiel et porte à son degré maximum 
l'effet produit sur le circuit téléphonique; par contre, 
dans les conditions de la transmission par fil simple, 
les électro-aimants de l'appareil récepteur produisent 
un aplatissement de la courbe du courant et l'éléva-
tion et la chute du potentiel sont trop lentes pour 
affecter le téléphone dans une mesure préjudiciable 
(fig- 8). 

Les méthodes de construction des lignes télépho-
niques interurbaines- diffèrent peu de celles qui sont 
appliquées à la pose des lignes télégraphiques ordi-
naires; la seule différence provient de la nécessité 
d'établir des circuits compensés dont il a été fait 
mention plus haut. 

Prenons, en premier lieu, le cas simple de deux 
circuits métalliques contigus AB et n° 2; en admet-
tant que leurs branches soient disposées comme un 
carré en angles diagonalement opposés (fig. 7), la con-

dition n° 1 sera alors remplie et les circuits seront 
compensés sous le rapport de leur distance, que les 
fils courent en ligne droite ou en ligne courbe. De 
même, une boucle AB ne reste compensée, sur une 
branche horizontale (fig. 8) par rapport à une ligne 
simple n° 2 reposant sur une selle avec un retour ter-
restre, qu'aussi longtemps que cette ligne simple se 
trouve au sommet d'un triangle isocèle dont la boucle 
forme la base. A part cette exception, si l'on veut 
obtenir la compensation entre une boucle et un autre 
circuit indépendant de cette dernière, qu'il soit mé-
tallique ou qu'il ait un retour terrestre, il faudra que 
les fils . de chaque boucle tournent uniformément les 
uns autour des autres. Dans les systèmes souterrains, 
cette révolution est partout en spirale, tandis que sur 
les lignes aériennes, les fils changent seulement de 
position à chaque nouveau poteau. En Angleterre, on 
a adopté une méthode presque uniforme; on fait con-
tinuellement changer les fils de position, chacun d'eux 
étant, à chaque poteau, mû en sens transversal à un 
angle de 90 degrés, de sorte que la révolution com-
plète s'accomplit à toutes les quatre portées. D'autres 
méthodes de croisement ont été adoptées sur le con-
tinent, mais celle que nous venons d'indiquer est peut-
être le plus simple moyen d'atteindre le but voulu. 
Dans quelques cas, les fils courent parallèlement et 
l'on effectue des croisements à de certaines distances 
pour obtenir une compensation approximative. 

Actuellement, on pose quatre fils sur des supports 
d'une longueur de 48 pouces (1 m. 22 cm.) partagés 
de la manière indiquée par la fig. 9 et fixés sur les 

Fig. 9. 

poteaux à des distances d'environ 80,5 centimètres les 
uns des autres, mesurées d'un centre à l'autre. De 
cette manière, deux supports ont la place nécessaire 
pour l'installation de quatre circuits métalliques, les 
quatre fils disposés de chaque côté du poteau formant 
une section de 80 centimètres carrés et les fils qui 

y? 

coupent diagonalement ces carrés sont tous compris 
dans les circuits. 

Naturellement, comme nous l'avons déjà dit, la 
compensation entre les deux circuits diagonaux du 
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carré est parfaite et ils ne peuvent se troubler réci-
proquement ; s'agit-il toutefois d'un nombre considé-
rable de boucles téléphoniques et mesure-t-on alors la 
distance moyenne proportionnelle entre chacun des 
deux fils de chaque circuit compris dans le carré à 
droite et celle des deux fils dont est formé chaque 
circuit dans le carré à gauche, on verra alors si les 
fils sont tordus dans le même sens, de droite à gauche 
ou de gauche à droite, que les distances moyennes 
seront égales entre les fils des circuits dont les diago-
nales sont disposées à angles droits, les unes avec les 
autres, tandis que cette égalité n'existera pas entre 
les fils des circuits parallèles. Si tous les fils d'un 
carré sont tordus de droite à gauche et ceux de l'autre 
de gauche à droite, la proposition inverse est alors 
vraie, c'est-à-dire que les circuits qui sont parallèles, 
à chaque poteau, sont compensés, tandis que les cir-
cuits transversaux ne le sont pas. Dans la pratique, 
les perturbations qui se produisent entre des circuits 
tordus à proximité les uns des autres peuvent être 
éliminées au moyen d'un croisement systématique. 
Ainsi, lorsqu'il y a plusieurs circuits sur une ligne, 
la révolution des quatre fils qui forment le premier 
carré peut s'opérer uniformément sur tout le parcours 
de la ligne. Aux quatre carrés suivants, les fils A et B 
de chaque circuit se croisent à une distance de 8 milles 
(12,872 kilom.) du point de départ et de ce point, 
les croisements se répètent à des intervalles de 8 milles. 
Le premier croisement du 3e groupe s'effectue à une 
distance de 4 milles (6,436 kilom.) du point de départ 
et les suivants à des intervalles de 8- milles. Les fils 
du 4e groupe se croisent sur tout le parcours de 4 
en 4 milles. Ceux du 5e groupe se croisent déjà à 
2 milles (3,218 kilom.) du point de départ, et ces 
croisements se renouvellent ensuite de 4 en 4 milles. 
Quant au 6e groupe, enfin, ses fils se croisent par 
intervalles de 2 milles. Un regard sur la fig. 10 qui 
représente cet arrangement montrera aussi que la com-
pensation est établie entre chaque circuit et tous ceux 
qui l'avoisinent ; par cette simple méthode on a obtenu 

Fig. 10. 

le moyen de poser toute une série de fils francs de 
tout risque d'une surprise des conversations. 

Pour la construction des lignes interurbaines, on 
emploie généralement du fil de bronze. Sa haute con-
ductibilité, son manque d'inertie électro-magnétique, sa 
ténacité et sa durabilité le rendent éminemment propre 
à cet usage. Les lignes interurbaines que le Post-
Office a fait poser sont composées de fils d'un poids 
variant de 100 U (45,359 kilogr.) à 800 M (362,876 
kilogr.) par mille. L'emploi d'un fil aussi lourd que 
ce dernier donna lieu à une très grande controverse 
lors de l'adoption du système actuel, mais l'expérience 
a pleinement démontré la justesse du point de vue 
maintenu par M. Preece. Il n'y a, naturellement, au-
cun doute qu'on n'ait pu parler d'une extrémité de la 
Grande-Bretagne à l'autre sur de simples conducteurs 
aériens constitués d'un fil plus mince que celui qui 
est employé aujourd'hui pour le back-bone system 
(système de l1 „épine dorsale"), mais ceux qui ont 
critiqué le procédé de M. Preece n'ont pas songé à 
cette circonstance qu'il l'avait introduit aux fins d'ob-
tenir le moyen de communiquer téléphoniquement par 
les câbles sous-marins et par les lignes souterraines 
urbaines entre Londres, Belfast, Dublin et le continent, 
d'une part, et les grands centres industriels et com-
merciaux de la province, d'autre part. 

La résistance et la capacité d'induction des divers 
fils aériens dont on fait usage pour le service télé-
phonique sont les suivantes: 

Livresl) 
par mille. 

Résistance 
en unités d'ohms. 

Capacité 
à la terre. 

Capacité 
de fil à il. 

100 
150 
200 
300 
400 
600 
800 

8,782 
5,854 
4,391 
2,929 
2,195 
1,464 
1,098 

0,0144 
0,0147 
0,0150 
0,0153 
0,0156 
0,0158 
0,0160 

0,00864 
0,00882 
0,00900 
0,00918 
0,00936 
0,00948 
0,00960 

Nous ferons remarquer ici qu'avec les distances 
auxquelles les fils d'un circuit métallique sont géné-
ralement posés dans notre pays, la capacité d'un fil 
par rapport à l'autre dst la 0,6e de celle d'un fil par 
rapport à la terre. 

Aussi longtemps que l'on n'a pas eu d'autres subs-
tances pour l'isolement des fils que la gutta-percha, 
le caoutchouc et leurs congénères, il a été impossible 
d'employer des lignes canalisées pour le service télé-
phonique interurbain. L'introduction du système des 
câbles à isolation par couches de papier insufflées 
d'air paraît fournir le moyen de résoudre la difficulté 
bientôt imminente de se procurer l'espace nécessaire 

0 1 Livre anglaise, avoir du poids = 453,592645 gr. ; 1 mille 
anglais =f= 1609 métrés. 
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pour la pose de la multitude de fils télégraphiques et 
téléphoniques qu'on sera obligé d'établir entre les 
grands centres du trafic commercial et industriel. 
Comme il faut, malheureusement, employer deux fils 
pour chaque circuit téléphonique, il ne se trouvera 
bientôt plus aucun espace libre sur les poteaux et il 
est évident que dans notre pays, où les réseaux sont 
toujours exposés à être interrompus par des bour-
rasques de neige, il ne serait guère prudent de sur-
charger les poteaux. 

La capacité des isolateurs des lignes souterraines 
qui avait été jusqu'ici toujours d'environ 0,3 micro-
farad par mille, avait beaucoup empêché l'usage de 
ces systèmes pour le service téléphonique. La capacité 
par rapport à la terre des câbles de papier a déjà été 
réduite d'un chiffre variant de 0,06 à 0,08 microfarad 
par mille en ce qui concerne les petits conducteurs 
pesant de 20 à 40 livres par mille, mais bien que 
ces fils ne se recommandent pas pour de grands cir-
cuits interurbains, on les emploiera bientôt pour toutes 
les lignes relativement courtes. Quant aux conducteurs 
pesant de 100 à 150 livres par mille, leur capacité 
par rapport à la terre est d'environ 0,1 microfarad 
par mille. 

Le développement du réseau interurbain de notre 
pays, assez lent dans les débuts, a pris un essor re-
marquable depuis que le Post-Office en a pris la di-
rection. La première ligne interurbaine établie dans- la 
Grande-Bretagne est celle de Cardiff à Newport qui 
fut ouverte au mois d'Août 1881. Peu de temps après, 
on posa un second circuit métallique. Ce dernier fut 
ensuite suivi de la pose de deux autres circuits entre 
Liverpool et Manchester, ouverts au service le 27 Jan-
vier 1881 et au mois de Mai 1883, puis vinrent les 
deux circuits de ÎSlewcastle à Sunderland. Le réseau 
s'accrut lentement, au fur et à mesure que les sys-
tèmes urbains prirent du . développement, jusqu'à ce 
qu'en 1884 les diverses Compagnies téléphoniques 
eurent reçu l'autorisation de créer un réseau de con-
ducteurs pour le raccordement de leurs stations cen-
trales. Elles entreprirent alors la création d'un système 
interurbain qui est devenu maintenant une propriété 
de l'Etat. À la fin de l'année 1895, le développement 
des fils téléphoniques interurbains de la Grande-Bre-
tagne et de l'Irlande, complètement posés ou en cours 
d'érection, atteignait l'importance ci-après : 

Réseau du Post-Office 32 920 ldlom. 
„ de la Compagnie du téléphone 
national 46 659 „ 

On peut certainement espérer que le réseau con-
tinuera à se développer rapidement, de sorte que son 
étendue actuelle sera bientôt de beaucoup dépassée. 

Toutes les grandes villes du pays sont ou seront dans 
un avenir très prochain reliées aux fils téléphoniques 
interurbains de l'Etat, et l'on peut dire, sans aucune 
hésitation, qu'en peu d'années tout le trafic commer-
cial du pays sera effectué par l'intermédiaire du télé-
phone. Dans les districts manufacturiers et commer-
çants qui nous entourent, cet état de choses est déjà 
devenu presqu'une réalité. 

En considération de tous les intérêts en jeu, les 
principes à adopter pour l'exploitation du réseau télé-
phonique interurbain ont fait l'objet d'un très sérieux 
examen de la part du Post-Office et des fonctionnaires 
responsables de la Compagnie des téléphones. L'achat 
par l'Etat de tous les réseaux interurbains exigeait 
l'observation de la maxime qu'il ne fallait témoigner 
aucune faveur ni accorder aucune priorité à qui que 
ce fût, mais que tous les sujets de Sa Majesté, qu'ils 
fussent abonnés aux stations centrales dirigées par 
l'Etat ou les Compagnies privées ou qu'ils n'y fussent 
pas abonnés, mais desservis par les cabines télépho-
niques publiques, devaient être mis sur le pied d'une 
entière, égalité et qu'ils eussent tous le même droit de 
faire usage des lignes, dans l'ordre où ils l'avaient 
demandé. Ce principe comportait en premier lieu le 
raccordement aux- circuits interurbains des bureaux de 
postes des villes que ces lignes étaient appelées à des-
servir, ce que l'Administration entreprit immédiate-
ment. Dans chaque bureau de poste, on a arrangé 
dans la salle du guichet une ou plusieurs cabines 
(

n
silence cabinets") où l'on peut obtenir par l'inter-

médiaire de la salle des commutateurs une communi-
cation avec les lignes desservant la ville et, par ces 
lignes, avec toutes les parties du pays. 

Quoique la communication par les cabines „de si-
lence" publiques installées dans les bureaux de poste 
soit d'une grande utilité pour les particuliers, la plus 
grande partie de la correspondance téléphonique s'é-
change naturellement entre les abonnés constamment 
reliés aux stations centrales urbaines; la question la 
plus importante qu'il y avait donc à résoudre, c'était 
de combiner un système qui put fournir les moyens 
de communication les plus faciles et les plus rapides 
entre les réseaux interurbains de l'Etat et les abonnés 
des stations locales, que ces dernières appartiennent à 
l'Administration ou aux Compagnies. 

Les stations centrales des réseaux urbains étant gé-
néralement installées dans les bâtiments des Compa-
gnies qui sont situés à une certaine distance des bu-
reaux de poste, il semblerait à première vue que la 
concentration des réseaux interurbains dans ces der-
niers offices dût causer un retard fâcheux dans le ser-
vice des correspondances, mais si l'on examine la chose 
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de plus près il devient évident que cela n*est pas ab-
solument nécessaire. Dans tous les grands bureaux la 
disjonction du système interurbain du tableau commu-
tateur local est déjà depuis longtemps effectuée et, 
quoique les fils des abonnés locaux fussent générale-
ment raccordés au tableau commutateur interurbain, 
les demandes faites par les abonnés pour rétablisse-
ment d'une communication sur le réseau interurbain 
devaient toujours être adressées à l'agent chargé du 
service local; comme il était impossible de relier di-
rectement chacun de ces derniers employés aux circuits 
interurbains, ceux-là transmettaient à leur tour les de-
mandes à un autre agent qui, après les avoir enre-
gistrées, les faisait passer par un collecteur au télé-
phoniste chargé du service du circuit demandé par 
l'abonné. Donc il fallait toujours effectuer le même 
nombre d'opérations, soit quand le tableau commuta-
teur interurbain était installé dans la même salle que 
celui du service urbain, ainsi que c'était généralement 
le cas dans les bureaux des Compagnies, soit quand 
cet appareil se trouvait fortuitement dans un autre 
local. Aujourd'hui,'au lieu de se trouver dans une salle 
attenante, le tableau commutateur interurbain est ins-
tallé dans lïn autre bâtiment situé dans une rue voi-
sine, mais en tant qu'il s'agit du mode actuel de la 
transmission des informations relatives aux demandes 
des abonnés, ce transfert n'a apporté aucun change-
ment ni du nombre ni de la nature des opérations. 

(A suivre.) 

Les télégraphes et les téléphones en Espagne, 
pendant l'année 1894. 

Organisation du service. — Le service télégraphique 
est organisé depuis l'année 1892 de la manière ci-après: 

En dehors de la division du personnel placée im-
médiatement sous les ordres du Directeur général des 
postes et des télégraphes, le service télégraphique est 
dirigé par deux Directeurs de section dont relèvent 
7 chefs de division. La Junte consultative a été sup-
primée et il a été créé par contre une inspection gé-
nérale rattachée à la seconde section. 

La première section est chargée du service des 
transmissions intérieures et internationales, des confé-
rences et conventions, des relations avec le Bureau in-
ternational de Berne, ainsi qu'avec les entreprises des 
chemins de fer, des tarifs et des archives, etc. La se-
conde section a pour attributions l'étude et la cons-
truction des lignes, l'installation des bureaux, les con-
cessions et les poses des câbles, l'achat et la réception 
du matériel, les bâtiments, la statistique et la comp-

tabilité. On a encore rattaché à cette section l'école 
télégraphique, le musée, la bibliothèque, les ateliers 
de construction et de réparation des appareils télégra-
phiques et l'économat, chargé .de l'établissement des 
rôles du personnel, du paiement des salaires, des comptes 
des frais d'entretien du mobilier et des fournitures de 
bureaux. L'inspection générale du service surveille la 
marche du service; elle donne avis au Directeur gé-
néral de toutes les fautes qu'elle vient à constater, et 
fait ses propositions sur les moyens de remédier aux 
défauts du service. 

Divisions télégraphiques de la Péninside. — La 
Péninsule hispanique, y compris les Baléares et les Ca-
naries, est divisée en six districts télégraphiques dé-
signés sous les dénominations de Nord, Nord-Ouest, 
Ouest, Sud, Est et Nord-Est. 

Pour l'expédition rapide des correspondances il 
existe un Centre télégraphique dans chacune des villes 
suivantes: Badajoz, Barcelone, Cordoue, la Corogne, 
Madrid, Malaga, Murcie, Sainte Croix de Tenerife, San-
tander, Saint-Sébastien, Séville, Valence, Valladolid et 
Saragosse. De ces quatorze centres dépendent, selon 
leur situation respective, 58 directions de section éta-
blies dans toutes les capitales de provinces et en outre 
à Carthagène, Manzanares et Vigo, dont dépendent 
toutes les autres stations ouvertes au service public. 

Les stations municipales exploitées respectivement 
par les municipalités dépendent, pour tout ce qui con-
cerne le service, de la direction de section correspon-
dante, et il en est de même des bureaux ouverts, exclu-
sivement au service officiel. 

Bureaux. — Le tableau suivant indique le nombre 
de bureaux ouverts au service public à la fin de l'an-
née 1894. 

Catégorie des bureaux. Année 1891. 
Bureaux de l'Etat, à service ordinaire .... 794 

„ service des bains .... 24 
„ succursales 6 
, raccordements 87 
„ pour le service officiel seul . 40 
„ sémaphoriques 9 
„ spéciaux pour la marine . . 2 

Buneaux municipaux, à appareil télégraphique . 7 
„ à appareil téléphonique . 59 
„ de bains 1 

Bureaux dépendant des Cies des chemins de fer1) 441 
Bureaux d'intérêt privé 1 

Total général 1421 
1) Parmi ces bureaux de chemins de fer il y en a 55 qui, 

étant à plus de 1500 mètres du centre de population qu'ils des-
servent, font la distribution des télégrammes d'arrivée par la 
poste. La plupart des stations de chemins de fer ne sont ouvertes 
qu'au service intérieur; il n'y en a que 23 qui acceptent les 
correspondances pour le service international; 
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Par rapport aux heures de service, ces bureaux 
étaient classés comme suit: 

Catégorie des bureaux. 
Bureaux à service permanent 

„ à service complet 
„ à service limité 

provisoires 
„ spéciaux 

Année 1891 
252 
198 
920 
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Totaux 1421 
Appareils. — Le nombre des appareils en service 

clans les bureaux de l'Etat à la fin de la même année 
était le suivant: 

Appareils Morse 
Appareils Hughes 
Autres systèmes: Appareils duplex. . . 

Translateurs .... 
Téléphones 

1894. 
1651 

37 
14 

117 
53 

Totaux 1872 
Personnel. — L'entrée dans le Corps des Télé-

graphes s'obtient à la suite d'un concours qui a lieu 
lorsqu'il se produit des vacances dans la dernière classe 
des employés et des aspirants. 

Les emplois sont inamovibles et les avancements 
s'obtiennent à l'ancienneté rigoureuse du rôle, sous 
réserve bien entendu des cas où, à la suite d'une en-
quête minutieuse, un fonctionnaire serait reconnu ne 
pas posséder l'aptitude ou les qualités nécessaires pour 
remplir les fonctions supérieures. 

Le Corps des télégraphes se composait, à la fin 
de 1894, ainsi qu'il suit: 

Fonctions et classes. Aimée 1894. 
Inspecteur général chef de section . . 

1 Inspecteurs de District 
%. Chefs de centres 
Z Directeurs de section de lre classe . . 

1J , » de 2e % . . 
" l » » de 3e „ . . 

si Sous-Directeurs de section 
M Chefs de station c^3 
H Employés 
j§ Aspirants de lre, 2e et 3e classe . . . 

•—■, 

M Auxiliaires et expéditionnaires.... 
Ateliers et autographie ...... 
Personnel de service 
Personnel de surveillance 

1 
2 

14 
19 
34 
41 

190 
225 
800. 
614 

29 
21 

719 
1069 

Totaux 3778 
Il y a en outre 400 agents auxiliaires des deux 

sexes qui ne font pas partie du corps des télégraphes. 

Lignes. — Le réseau télégraphique de l'Espagne 
comprenait au 31 décembre de l'année 1894: 

. . 1894. 
Lignes sur routes ordinaires 16 731 

„ „ chemins de fer: 
Poteaux appartenant à l'Etat..... 2 836-

„ „ aux Compagnies . . 8 820 
Câbles souterrains 175 

* 

Longueur totale des lignes 28 562 

Développement des fils sur routes . . . . 33 971 
Sur chemins de fer: 

Poteaux de l'Etat 9 888 
„ des Compagnies 23 572 

Câbles souterrains 591 

Longueur totale des fils .... 68 022 

Les câbles sous-marins immergés et exploités par 
l'Etat sont les suivants, à la fin de 1894: 

Longueur. 
Kilom. 

De Jâtiva à Iviça (ancien) 101,7 
„ „ „ (nouveau) 111,4 
„ Iviça à Majorque . 96,4 
„ Majorque à Minorque 42,6 
„ Cadix à Teneriffe 1581,1 

Dans la baie de Cadix 13,8 
Câble souterrain de Cadix 3,4 
Dans la baie de Teneriffe 5,4 
Câble souterrain de Teneriffe 1,7 

„ de Teneriffe à la Palma 128,3 
„ de Teneriffe à la Grande Canarie . . 107 
„ souterrain de la Grande Canarie . . 9 
„ la Grande Canarie à Lanzarote . . 304,6 

De Tarifa à Tanger 38,6 
„ Algeciras à Ceuta 72,1 
„ Almeria â Alboran 125,3 
„ Alboran à Melilla 98,7 
„ Melilla à Chafarinas 38 
„ Melilla à Alhucemas 158 
„ Alhucemas à Pefion de la Gomera . . 69,4 

3106,5 

Sur le réseau terrestre il s'est produit des déran-
gements que l'on peut répartir comme suit: 

1894. 
Interruptions 1941 
Mélanges 3861 
Dérivations 193 
Défauts dans les circuits . . . . 208 

Total 6203 

Les causes de ces dérangements sont 
classées comme suit: 
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1894. 
Par rupture des fils 2900 
Par suite d'intempéries 2267 
Par suite de malveillance .... 1036 

Total égal 6203 

De ces 6203 dérangements, 2381 ont duré moins 
de 6 heures et 3822 plus de 6 heures. 

Trafic. — Le tableau suivant résume le nombre 
de transmissions de diverses natures échangées sur le 
réseau espagnol par les bureaux télégraphiques de l'Etat 
pendant l'année 1894-. 

Service intérieur. , 1894. 
Télégr. officiels transmis 420 302 

„ reçus . 464 185 
„ de service transmis 161 495 
„ „ „ reçus 285 981 
„ privés transmis 3 299 120 

„ reçus ....... 2 897 216 
„ „ provenant des stations de 

chemins de fer ... 96 122 
Nombre de réexpéditions 4 034 069 

Service international. 
Télégr. officiels transmis 6 299 

„ „ reçus ....... 5 423 
„ de service transmis 10 468 
y
 „ „ reçus 13 777 

„ privés transmis ...... 420 818 
„ reçus 465 001 

„ de transit 343 652 
Nombre de télégrammes spéciaux . . . 722 862 

Totaux 13 646 790 

Produits. — En comprenant dans les produits la 
valeur des télégrammes du service officiel on obtient, 
pour l'année 1894, les résultats suivants: 

q . • ,, . 1894. 
Service intérieur. Fr. 

Valeur des correspondances officielles . . 1 160 740 
Valeur des dépêches de service .... 323 014 
Taxes des télégrammes privés. . . . . 3 891 296 

„ „ reçus de la télégraphie privée . 33 905 
Taxes des correspondances échangées par 

les stations de chemins de fer. . . .' 44 745 
Taxes des adresses abrégées 29 440 

Service international. 
Valeur des correspondances officielles reçues 

ou transmises par les autorités espagnoles 54 209 
Produit des télégrammes officiels transmis 

ou reçus par les autorités étrangères . 23 378 
Taxes des télégrammes privés expédiés ou 

reçus 1 212 946 
Taxes des reçus des télégrammes expédiés 15 270 
Taxes des télégrammes de transit . . . 765 409 
Redevance du service téléphonique . . . . 535 894 

8 090 246 

Le tableau suivant donne le détail des valeurs en 
timbres employées pour le paiement des télégrammes 
expédiés et des dépêches téléphoniques échangées du-
rant l'année 1894: 

1894. 
Fr. 

Pour les télégr. privés du service intérieur expédiés 
par les bureaux de l'Etat 3 894 296 

Pour les reçus des télégrammes du service intérieur 33 905 
Pour adresses abrégées 29 440 
Pour les télégrammes de départ du service inter-

national 1 844 842 
Pour les reçus des télégrammes de départ du ser-

vice international 15 270 
Redevances du service téléphonique 13 123 

, 5 827 876 

Service téléphonique. — A la fin de 1894 il existait 
en Espagne 36 réseaux urbains concédés conformément 
aux dispositions des Décrets Royaux du 13 Juin 1886 
et du 11 Novembre 1890, la redevance à l'Etat variant 
depuis 10 % jusqu'à 34°/0 des prix d'abonnement. 

Les tarifs fixés par les différents concessionnaires 
de ces réseaux varient de fr. 90 à 300 par abonnement 
simple et s'élèvent jusqu'à fr. 600 pour les postes ser-
vant à plusieurs personnes et jusqu'à fr. 1000 poul-
ies stations des casinos, cercles et sociétés de récréation. 

Le réseau le plus important est celui de Barcelone 
qui compte 1821 abonnés; concédé à la Société géné-
rale des téléphones, le 6 Novembre 1886, il a été ouvert 
au service le 23 Décembre de la même année; la re-
devance pour l'Etat est de 33,75 du produit des abon-
nements. Vient ensuite celui de Madrid qui compte 
1786 abonnés et qui a été concédé à la Société géné-
rale des téléphones de Barcelone le 6 Août 1886. 
Ouvert au service le 4 Septembre de la même année, 
il paie à l'Etat une redevance de 20 % c^u produit 
des abonnements. 

Le réseau de Bilbao a 995 abonnés et paie à l'Etat 
une redevance de 34 % de ses recettes ; c'est la plus 
forte de ces redevances; à Valence le nombre des 
abonnés est de 856 et la redevance de 31,50%; à 
Malaga le nombre des abonnés est de 321 et la rede-
vance de 21 %; à Tolède le nombre des abonnés est 
de 307 et la redevance de 16%; à Alicante le nombre 
des abonnés est de 219 et la redevance de 10 % sa-
lement, ce qui constitue le taux le plus bas auquel 
l'Etat ait concédé des réseaux à l'industrie privée. 

Les réseaux de Malaga, Sabadell, Santander, Séville 
et Tolède comptent de 250 à 350 abonnés, ceux d'A-
licante, Cordoue, Saint-Sébastien, Valladolid et Sara-
gosse de 200 à 250, ceux d'Alcoy, Burgos, Cadix, 
Carthagène, Corogne, Eelanitx, Gijon, Grenade, Xérès, 
Las Palmas, Manresa, Oviedo, Palma et Vigo, de 100 
à 200, ceux d'Almeria, Castellon, Léon, Linares, Murcie, 
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Pampelune et Vittoria de 50 à 100 et celui de Coca 
n'a encore que 8 abonnés. 

Sur la plupart des réseaux on accepte des abonne-
ments en dehors du rayon de la localité. Dans ce cas 
le prix d'abonnement principal est augmenté par cent 
mètres de ligne au delà de ce rayon, d'une taxe an-
nuelle qui varie de fr. 2 à 4 et s'élève généralement 
à cette dernière somme. 

Le tableau suivant indique les recettes effectuées 
sur les divers réseaux et la part revenant à l'Etat à 
titre de redevance pour l'année 1894. Le total général 
des recettes est de fr. 2 228 453 et la part de l'Etat 
s'est élevée à fr. 522 571. 

Réseaux. 
Total des recettes 
encaissées par le 
concessionnaire. 

Fr. 

Tant pour cent 
rl 

l'Etat. 
Fr. 

Madrid .... 
Barcelone . . . 
Bilbao .... 
Valence. . . . 
Malaga .... 
Séville .... 
Alicante . . . 
Santander . . . 
Grenade . . . 
Sabadell . . . 
Valladolid . . . 
St-Sébastien . . 
Saragosse . . . 
Xérès .... 
Cadix . . . . 
Cordoue.... 
Tolède .... 
Palma de Majorque 
Carthagène . . 
Oviedo .... 
Manresa . . . 
Linares .... 
La Corogne . . 
Vitoria .... 
Gijon .... 
Alcoy .... 

ffVigo 
Las Palm as . . 
Burgos . . . . 
Murcie .... 
Almeria.... 
Castellon . . . 
Pampelune. . . 
Léon 
Coca .... 
Felanitx . . . 

. 547 561 

. 529 251 

. 176 667 
. 158 068 

34 135 
50 188 
45 577 
45 011 
50 709 
50 392 
34 574 
39 718 
34 791 
35 860 
26 395 
30 078 
31 562 
23 903 
81 443 
24 313 
28 990 
16 490 
21 888 
11 165 
21 863 
20 745 
17 532 
22 123 
22 223 

2 575 
11 877 
10 218 
11821 

8 490 
210 

32 

109 512 
178 622 
60 067 
49 791 

7 168 
5 018 
4 558 
5 401 
5 071 

11 338 
3 457 
8 341 
6 958 
7 889 
2 903 
4 512 
5 050 
3 107 
6 446 
3 160 
2 899 
3 306 
3 721 
1 797 
2 186 
3 528 
2 454 
2 654 
4 328 

644 
2 494 
1 021 
1 418 
1 720 

21 
3 

Voici, enfin, la situation comparative pour l'année 
1894 de l'exploitation des téléphones pour toute l'Es-
pagne. 

Béseaux concédés à l'industrie privée: 1894. 
Nombre de réseaux 30 
Nombre de stations centrales 30 
Nombre de succursales 31 
Nombre de stations d'abonnés 10 640 
Total des recettes effectuées par le concession-

naire : 
a) Pour abonnements fr. ù2 £i5 350 
b) Pour taxes accessoires ....... „ 13 094 

Redevance payée à l'Etat „ 522 571 
Béseaux téléphoniques officiels: 

Nombre de réseaux 11 
Nombre de stations centrales I l 
Nombre d'installations 132 

Lignes particulières autorisées : 
a) par le Décret Royal de 1882 

Nombre de lignes 228 
b) par le Décret Royal de 1890 

Nombre de lignes 058 
Nombre de stations 1321 
Total des produits pour l'Etat fr. 13 322 

Lignes interurbaines : 
Nombre de lignes 9 

Nécrologie. 

Jacques Brett. 
Depuis une année, la mort a beaucoup éclairci les 

rangs des vétérans de la télégraphie sous-marine. Bientôt 
cette phalange d'hommes d'élite aura disparu, mais 
leur œuvre reste et avec elle le souvenir de leur éner-
gique persévérance et de leur zèle infatigable pour le 
progrès de la civilisation. 

M. Jacques Brett est mort dans le courant du mois 
dernier, peu de temps après avoir atteint sa 88e année. 

Voici quelques renseignements que nous puisons 
dans VElectrician : Né le 16 Octobre 1808, il y a plus 
d'un demi siècle que Jacques Brett avait obtenu son 
premier brevet d'invention concernant la télégraphie. 
Le 16 Juin 1845 il fit enregistrer une entreprise sous 
le nom de «General Oceanic Telegraphy" dont le but 
était «la formation d'un réseau de communication, au 
moyen du télégraphe, des îles britanniques entre elles 
et, à travers l'Océan atlantique, avec la Nouvelle Ecosse 
et le Canada." 

N'ayant pu obtenir en Angleterre un appui finan-
cier suffisant pour cette entreprise, il demanda, de con-
cert avec son frère, au Eoi Louis-Philippe, en 1.847 
l'autorisation d'immerger un câble sous-marin à travers 
le Canal de la Manche, entre Douvres et Calais. Après 
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cle longues démarches, il obtint le 9 Décembre 1847 
une première concession. Au mois d'Avril 1849 un 
décret de Louis-Napoléon, alors Président de la Répu-
blique française, accorda aux frères Brett le droit ex-
clusif d'établir des câbles entre l'Angleterre et la 
France, pour une période de dix années. 

En 1850, au mois d'Août, les frères Brett entre-
prirent à leurs propres frais, et avec l'assistance de 
leurs amis, la pose du premier câble sous-marin par 
lequel ils transmirent des télégrammes imprimés. Ce 
câble n'était constitué que d'un fil de cuivre isolé par 
de la gutta-percha. Il fut détruit presque immédiate-
ment après son immersion par des pêcheurs français 
qui l'avaient accidentellement accroché à leurs engins. 

L'année suivante Messieurs Brett formèrent la Com-
pagnie du télégraphe sous-marin, de concert avec feu 
Sir James Carmichael qui en devint le Président, et 
ils réussirent â poser, un câble de quatre conducteurs, 
protégés par une gaîne de fil de fer. 

Dans un discours qu'il tint à une soirée de l'Ins-
titut Royal des sciences (le 20 Mars 1857), M. J. W. 
Brett rappelait le grand succès du premier câble sous-
marin, dans les termes suivants: „Je me souviendrai 
toujours du moment émouvant où Douvres et Calais 
échangèrent leurs premières correspondances, où l'é-
tincelle électrique ne transmit pas seulement son mes-
sage mais fit tonner, à un signal donné, tous les ca-
nons qui avaient été placés à cette occasion sur l'autre 
rive du canal; l'impression que cela me produisit 
fut celle d'une profonde humiliation; comme nos efforts 
avaient été faibles en comparaison de l'effet merveil-
leux. et inexplicable de l'agent mystérieux dont nous 
nous étions servis ! ! " Les deux frères posèrent ensuite 
en 1853 le câble de Douvres à Ostende, puis ils fon-
dèrent la Compagnie du télégraphe de la Méditerranée 
et immergèrent en 1854 un câble entre l'Algérie, la 
Sardaigne et la Corse; ils cherchèrent également à 
former une Compagnie pour la pose et l'exploitation 
de câbles sous-marins entre Suez et les Indes bri-
tanniques. 

En 1852, ils fondèrent la Compagnie du télégraphe 
de l'Europe et de l'Amérique, qui se convertit plus 
tard en celle du Télégraphe magnétique et finit par se 
fusionner avec la Compagnie des télégraphes britan-
niques. Ce sont aussi eux qui ont construit les pre-
mières lignes souterraines, entre Douvres et Londres, 
et de là à Birmingham et Manchester. 

M. J. Brett a passé les dernières années de sa longue 
vie dans une grande pauvreté; des spéculations mal-
heureuses lui avaient fait perdre toute sa fortune. En 
1886 le Gouvernement lui accorda, sur la recomman-
dation de M. Gladstone, une pension civile de 100 éê 

par année, qui, jointe à quelques secours temporaires, 
devint sa seule ressource. Le nom de Jacques Brett 
restera intimement lié à l'histoire de la télégraphie 
sous-marine. 
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Gesellschaft. — Prof. Dr. L. Weber. Zur Frage der photometrisclien 
Einheiten. — G. P. Feldmann. Ueber elektrische Resonanz und 
Konsonanz. — G. Bitter. Fernsprechanlage ohne Rufstromquellen 
bei den Theilnehmerstellen. 

Zeitschrift fur Elektrotechnik, 15e année. 
Nos 3—5. — A. v. Ettingshausen. Maschine fur Dreileiter-

system. — Widerstand des Platins bei sehr tiefen Tempera-
turen. — Ueber die Verwendung von Accumulatoren in elek-
trischen Tramcentralen. — Die Kraftubertragungswerke in Rhein-
felden. — Th. Wulf. Ueber Rûckstandsbildung und Oscillationen 
bei verschieclenen Condensatoren. — J. Leidener. Aus der Praxis 
des Dynamobaues. — Dr. Bussner. Ueber den Uebergang der 
Kohle aus dem nichtleitenden in den leitenden Zustancl. 

Elektrotechnische Bundschau, XIVe année. 
Nos 9—10. — E. G. Braun. Die Strassenbahnen in St-Louis, 

Missouri. — Die Anwendung der motorischen Kraft fur Strassen-
bahnen, speziell unterirdische Stromzufuhrung, System Lach-
mann. — Dr. A. Denzler. Die elektrische Kraftubertragung der 
Papierfabrik Biberist. — Wechselstrom-Motorzahler der Allg. 
Elektrizitats-Gesellschaft Berlin. — Elektrische Beleuchtung eines 
Landsitzes. — Elektrische Signal-Einrichtung mit vereinfachtem 
Z ul ei tungssy s t e m. 
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Wer Ëlectro- Technilcer, 15" année, vol. XV. 
Nos is et 19. — Kraftubertragungsweike Rheinfelden. — 

Prof. Dr. H. Bitter von Berger. Fortschritte der electro-che-
mischen Industrie. — Die Electrotechnik auf der schweizerischen 
Landesausstellung Genf. — Wechselstrom-Motorzahler. — Feuer-
gefahrlichkeit electrischer Anlagen. — Electrische Fahrdienst-
Controlle auf Strassenbahnen. — Sicherheits Massregeln im 
electrischen Fabrikbetriebe. — Neuere Electricitatswerke der 
Schweiz. — Stromabnehmer-Rolle fur electrische Bahnen. 

Elektrotechnischer Anzeiger, 14e année. 
N°s 9—17. __ Neue Schmelzsicherung von Siemens und 

Halske. — Ueber die Yerwendung der Elektricitat auf Kriegs-
schiffen. — Die elektrotechnische Lehranstalt „Elektra" in Ham-
burg. — Ghurchward's Ausgleichsystem der elektrischen Kraft-
vertheilung. — Elektrische Anlage in der Bridge Mill in Paw-
tueket. — A. Hollard. Analyse von Handelskupfer auf elektro-
ly.tischem Wege. — Elektrische Strassenbahn in Hobart auf 
Tasmania. — Betriebskosten der Elektromotoren-Zahler von 
Lord Kelvin. — Akkumulatorenbetrieb fur Tramways. — E. 
Friedrich Elbing. Weitere Mittheilungen ubei" eine neue Art 
von schwarzen Strahlen. — Elektrische Anlage in Steinamanger 
mit Gleichstrom von 12 000 Volt Spannung. — Ed.. WasTcbwslcy. 
Auftreten zu hoher Spannungen in Dreileiternetzen ; der Mittel-
leiter als Ursache derselben. — Elektrische Fortbewegung von 
Schiffen auf dem Kanal von Bourgogne. 

Publications périodiques en langue espagnole* 

La Naturaleza, Tome VIII. 
Nos 3—5. _ La Exposicion industriel de Berlin de 1896. — 

El magnetismo terrestre en Filippinas. — La ciencia electrica 
en 1896. 

El Telegrdfîsta Espanol, IXe année. -
N°s. 353—356. — F. Oliver as y Bosales. Différentes aplica-

ciones de la electricidad. 

Bevista tecnologico industrial, 1897. 
Numéro de Janvier. — Sustituciôn de la tracciôn animal 

por la electrica en las lineas de la Compania de tranvias de 
Barcelone. 

Elektron del Cuerpo de Telegrafos, Tome II. 
N°s 35 et 36. — Las reformas en ultramar y el servicio 

de comunicaciones. — D. J. M. Gomez. Unidades electricas. — 
Anarguia electrica. — Experimentos telefonicos. 

Publications périodiques en langue italienne. 

VElettricista, VIe année. 
N° 2. — Bico Arnô. Sistema di trazione elettrica con cor-

riente alternativa monofase. — Prof. G. Grassi. Studio sui tras-
formatori a correnti alternate con un condensatore nel circuito 
secondario. — J. L. Livione. L'apparato telegrafico stampante 
„Golonnaw. — Sui raggi X. Bicerche del Prof. Emilio Villari. — 
Dott. A. Bottazzi. Sui fenomeni luminosi prodotti da correnti 
alternate ad alta frequenza. 

VElettricità, XVI" année. 
Nos 5—9. — Bamatura delFalluminio. — Gli impianti elet-

trici in Italia. — L'avvisatore automatico delFufficio postale alla 
stazione di Milano. — Teoria meccanica delFélettricità e del-
l'azione chimica. — Progressi elettrici del 1896. — L'economiji 
nel calcolo delle condutture. — Gontatore fer motori a cor-
rente alternata. — Trasmissione elettrica a grandi distanze. — 
Dinami Dettmar per circuiti a tre fili. — A. Bosco. Segnalatori 
elettrici automatici per e'vitare gli scontri ferroviarii. — Uso 

misto degli accumulatori e del conduttore aerea — Elettrometro 
assoluto per piccole differenze di potenziale. — Ancora la di-
namo Dettmar. — La luce elettrica a bacon mercato. — La 
trazione meccanica a Parigi avanti la Società internazionale 
degli elettricisti. — Il telefotografo e Fautotelegrafo. — L'appa-
rato telegrafico stampante Golonna. 

Nouvelles. 

Bureau international des Administrations télégra-
phiques. — Par arrêté en date du 11 Mars dernier, 
le Conseil fédéral suisse a nommé M. Emile Frey, de 
Mônchenstein, Bâle-Campagne, actuellement Conseiller 
fédéral, aux fonctions de Directeur dn Bureau inter-
national des Administrations télégraphiques, vacantes 
par suite du décès de M. le Dr Rothen. 

* * 
* 

Préparation de poteaux par Venlèvement de l'é-
corce des arbres sur pied. — L'attention a été portée 
ces derniers temps sur un nouveau mode de prépa-
ration de poteaux pour les lignes télégraphiques et 
téléphoniques, des traverses pour soubassement des 
rails, etc. -Le procédé consiste simplement à enlever, 
pendant le printemps ou au commencement de l'été, 
l'écorce des arbres sur pied jusqu'à la hauteur voulue, 
après quoi on les laisse tranquilles une année ou deux 
avant de les abattre. Un arbre qui est traité de cette 
manière ne se meurt pas de suite quoiqu'il s'arrête dans 
sa croissance, et durant la lutte pour la vie, l'arbre de-
vient tout saturé de résine qui s'endurcit successive-
ment, et peu à peu le tronc se transforme en „bois 
de chandelle" qui est reconnu très résistant contre ta 
putréfaction. 

Les premiers essais de ce nouveau procédé de pré-
paration ont été faits par M. Arne Ammundsen, qui 
en a eu l'idée pendant ses fréquents séjours dans la 
forêt et aux travaux de construction de nouvelles lignes 
en remarquant une chose bien connue de tout homme 
habitué à la forêt, que, si un pin reçoit au courant 
de l'été une écorcliure ou un coup de hache, la résine 
s'y porte immédiatement pour couvrir ou guérir la 
blessure, par quoi le bois autour de l'endroit attaqué 
est bientôt transformé en ^bois de chandelle". 

Fixer la hauteur jusqu'à laquelle les arbres doivent 
être pelés pour être propres à servir comme poteaux 
de télégraphe et de téléphone est une question dont 
la solution, d'après l'opinion de M. Ammundsen, de-
mande une longue série d'essais, l'expérience n'ayant 
pas encore démontré à quel degré la dénudation d'une 
partie occasionne la transformation de la matière de 
l'arbre au-dessus de la partie pelée. Préalablement, on 
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ne peut dire avec certitude que les arbres, destinés à 
faire des poteaux de télégraphe et de téléphone, doivent 
être pelés jusqu'à un peu au-dessus de la partie qui sera 
à rentrer dans la terre. Supposez que les poteaux doivent 
rentrer 5 pieds dans la terre, les arbres doivent être pelés 
jusqu'à une hauteur de 6 pieds de la racine au moins. 

Après avoir eu l'occasion de voir un spécimen de 
poteaux préparés d'après la manière que nous venons 
d'indiquer, c'est avec beaucoup d'intérêt que nous ver-
rions le résultat des expériences obtenues par les 
études continuelles que M. Ammundsen, en qualité de 
constructeur de lignes au service de l'Etat, aura cer-
tainement l'occasion d'entreprendre. 

Ce procédé semble offrir des avantages considé-
rables et comme l'Administration des télégraphes s'in-
téressera évidemment à la chose en prêtant l'assistance 
nécessaire à M. Ammundsen pour faire des essais con-
tinuels et systématiques, nous recommandons aux Ad-
ministrations des téléphones de profiter de ce nouveau 
procédé de préparation, dont M. Ammundsen fournirait 
sûrement avec empressement des renseignements plus 
détaillés. (Eléktrotehniske TidssJcrift.) 

* « 
* 

Nouveau câble transatlantique. — La construction 
du câble transatlantique que la Compagnie française 
des câbles télégraphiques s'est engagée, par contrat 
avec l'Etat, à établir entre Brest et New-York, se 
poursuit avec activité tant aux usines de Bezons, où 
a lieu la fabrication des âmes, qu'à celles de Calais, 
où ces âmes sont revêtues des différentes armatures, 
destinées à donner au câble la résistance nécessaire 
pour son immersion en eau profonde. 

Quelques chiffres permettront d'apprécier l'impor-
tance de l'œuvre industrielle qui s'accomplit en ce 
moment en France. 

Le nouveau câble ne mesurera pas moins de 3250 
milles marins, soit plus de 6000 kilomètres — ce sera 
le câble le plus long qui ait été immergé jusqu'à ce jour. 

La confection du conducteur, formé de 13 fils, ab-
sorbera 975 000 kilos de cuivre. 

L'application de la gutta-percha sur le conducteur 
nécessitera l'emploi de 845 000 kilos de gutta brute. 

La fabrication des fils d'acier galvanisé, qui forment 
la première armature du câble absorbera 4 687 000 
kilos d'acier, et il faudra, pour fabriquer les fils de fer 
qui protègent les parties du câble immergées près des 
côtes, 1 495 000 kilos de fer. 

Enfin, le poids total des 6 000 kilomètres, repré-
sentant la longueur du nouveau câble transatlantique, 
atteindra le chiffre de 10 976 350 kilos. 

Il ne faudra pas moins de quatre navires de fort 
tonnage pour transporter et poser le câble, dont l'im-
mersion aura lieu au cours de l'été prochain. ' 

(Journal clés Postes.) 
* * 

* 

Récepteur pour la télégraphie sous-marine. — Un 
professeur du pensionnat St-Pierre, à Calais, M. l'abbé 
Piedfort, a inventé un récepteur pour câbles sous-
marins, qui a fait ses preuves à Calais, où il est ins-
tallé depuis des mois. Il permet, à toute distance, d'ins-
crire les dépêches avec une très grande rapidité, et cle 
les recevoir sur les appareils usités actuellement pour les 
lignes terrestres Morse, Wheatstone, Hughes ou Baudot. 

Cette découverte ouvre un champ nouveau à la télé-
graphie sous-marine, elle est peut-être le début de la solu • 
tion du problème captivant de la téléphonie interocéanique. 

On sait qu'un câble, à cause des conditions spé-
ciales où il se trouve, ne peut donner à l'atterrissage 
d'arrivée que de très faibles courants. De là, nécessité, 
d'avoir pour récepteurs des appareils excessivement 
sensibles comme le miroir Thomson ou le recorder. 
Ces appareils ne donnent, à cause de leur sensibilité 
et aussi à cause de la charge de ligne, que des si-
gnaux fugitifs ou déformés, difficiles à lire. 

L'inventeur a augmenté encore la sensibilité du 
recorder, puis, et c'est ici le point original de son 
invention, il a trouvé le moyen, par un procédé pure-
ment mécanique, de multiplier six mille fois environ 
la force de déviation de la bobine. L'énergie nécessaire 
est empruntée à un poids ou à un ressort, de telle 
sorte que la bobine devient capable, dans la moindre 
de ses déviations, de provoquer le soulèvement, avec 
un seul élément à petite surface, d'un poids de 3 kg., 
sous l'influence du courant d'un câble ayant une résis-
tance et une capacité double de celui de Marseille-Oran. 

D'expériences nombreuses faites avec cet appareil 
sur les câbles ordinaires et sur un câble océanique, il 
résulte que l'appareil peut donner des signaux puis-
sants et rapides à toute distance et avec une source 
électrique très faible. (UElectricien.) 

* 

* * 
* 

Interruptions et rétablissements de lignes. 

Câble Brest-St-Pierre (Anglo) 
„ Puerto-Plata -Martinique 

Ligne transcontinentale au delà 
de Mazoe 

Lignes terrestres colombiennes 
de Cartagena à Barranquilla 

Câble Ste-Croix-Trinidad . . 
Ligne Catherine-Larissa (défec-

tueuse) 
Câble Amazone C° 
Câble Hongkong-Macao . . . 

„ Grenade-Trinidaci . . . 
„ Pernambouc-Ceara . . 
„ Jamaïque-Colon . . . 
„ Assab-Massaouab . . . 

Ligne Saigon-Bangkok . . . 
51 55 51 ... 
51 11 r ... 
n n i« ... 
i> il n ... 
11 )! 51 ... 
„ Bagdad-Fao 

Lignes sibériennes 
Câble Tene,dos-Dardanelles . . 
Câbles Malte-Alexandrie . . . 

Date de l'interruption. 
6 Avril 1893. 

19 Déc. 1895. 

11 Mars 1896. 

4 Juillet „ 
29 Nov. „ 

b „ 
7 
5 Janv. 1897. 
3 Févr. „ 
4 x 11 51 
5 ,, " „ 

20 „ 
1er Mars „ 
4 x 51 51 
9 . 

H . 
11 X 1 51 51 
17 A ' 11 51 

2 „ 
16 , 
23 „ „ 
23 „ „ 

Date du rétablissement. 
Non encore rétabli. 

51 15 11 

Non encore rétablie. 

Non encore rétablies. 
Non encore rétabli. 

Non encore rétablie. 
Non encore rétabli. 
18 Mars 1897. 
8 51 51 
5 „ • „ 

Non encore rétabli. 

lV Mars 1897. 
8 „ » 
9 „ 

11 „ 
12 „ 
19 , 
8 ,i „ 

18 „ ^ „ 
Non encore rétabli. 
Non encore rétablis. 
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